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Le directeur général 

Maisons-Alfort, le 20 février 2025 

AVIS 
de l’Agence nationale de sécurité sanitaire  

de l’alimentation, de l’environnement et du travail 

relatif à une évaluation des risques sanitaires liés aux prions via l’ingestion par 
l’Homme d’eau destinée à la consommation humaine en provenance de la prise 

d’eau superficielle de Sérignac-sur-Garonne1  

L’Anses met en œuvre une expertise scientifique indépendante et pluraliste.  
L’Anses contribue principalement à assurer la sécurité sanitaire dans les domaines de l’environnement, du travail 
et de l’alimentation et à évaluer les risques sanitaires qu’ils peuvent comporter.  
Elle contribue également à assurer d’une part la protection de la santé et du bien-être des animaux et de la santé 
des végétaux et d’autre part à l’évaluation des propriétés nutritionnelles des aliments.  
Elle fournit aux autorités compétentes toutes les informations sur ces risques ainsi que l’expertise et l’appui 
scientifique technique nécessaire à l’élaboration des dispositions législatives et réglementaires et à la mise en 
œuvre des mesures de gestion du risque (article L. 1313-1 du code de la santé publique).  
Ses avis sont publiés sur son site internet.  

 

L’Anses a été saisie le 13 mai 2024 (saisine datée du 19 avril 2024) par la Direction générale 

de la santé (DGS), la Direction générale de la prévention des risques (DGPR) et la Direction 

générale de l’alimentation (DGAl) pour la réalisation de l’expertise suivante : « Demande 

d’appui scientifique et technique au sujet des risques sanitaires liés aux prions dans le 

département du Lot-et-Garonne ». 

1. CONTEXTE ET OBJET DE LA SAISINE 

L’Anses a été saisie à plusieurs reprises par plusieurs ministères pour statuer sur le risque 

sanitaire associé aux prions2 susceptibles d’être présents dans les effluents des installations 

traitant des sous-produits animaux, dont les établissements d’équarrissage. Ces saisines ont 

donné lieu à des avis de l’Agence (Afssa 2003 2010; Anses 2014a, 2014b).  

Un établissement d'équarrissage transforme les sous-produits animaux non destinés à la 

consommation en matières valorisables. En fonction du degré de risque qu’ils présentent, ces 

 
1 Annule et remplace l’avis du 8 janvier 2025 ; les modifications apportées au texte sont décrites dans 
le tableau de l’annexe 14. 
2 Prions : acronyme de « PROteinaceous INfectious particle », agents pathogènes de nature 
exclusivement protéique responsables des encéphalopathies spongiformes transmissibles. 

http://www.anses.fr/


Avis de l’Anses 

Saisine n°2024-AST-0062 
 

page 2 / 85 

sous-produits animaux sont classés en trois catégories3 (C1, C2, C3) définies dans les articles 

8 à 10 du règlement (CE) n°1069/2009. Le règlement (UE) n°142/2011 prévoit des méthodes 

normalisées de transformation de sous-produits animaux, pour lesquelles des couples 

temps/température, voire des conditions de pression, ainsi qu’une taille maximale des 

particules de sous-produits animaux à transformer sont à respecter4. Sauf si l’autorité 

compétente impose la méthode 1 (aussi appelée « stérilisation sous pression » dans le 

règlement) pour la transformation des sous-produits d’animaux, les matières de catégorie C1 

doivent être transformées conformément à l’une des méthodes 2, 3, 4 ou 5 du règlement. Les 

principaux paramètres considérés par les méthodes 1 à 5 sont décrits à l’annexe 3. Parmi ces 

méthodes, seule la méthode 1 (133 °C / 3 bars / 20 min pour des particules ne dépassant pas 

50 mm) est considérée comme efficace pour réduire significativement l’infectiosité associée 

aux prions (Afssa 2010; Giles et al. 2008; Taylor 2000).  

Les effluents liquides issus du processus d’équarrissage contiennent des matières organiques 

dissoutes et particulaires, dont des graisses et des protéines. Ils sont envoyés vers une station 

de traitement des eaux usées (STEU) dédiée qui est dimensionnée à cet effet. 

L’obligation d’un autoclavage à 133 °C pendant 20 minutes sous une pression de 3 bars des 

effluents liquides des équarrissages avait été instaurée en 2003. En 2008, une modification 

de la réglementation nationale des installations classées a levé l’obligation du traitement 

thermique (133 C / 3 bars / 20 min) des effluents liquides des établissements d’équarrissage. 

Ultérieurement, l’Afssa (2010) a recommandé de réintroduire ce traitement thermique pour les 

effluents issus d’installations traitant des sous-produits de catégories C1/C2 si ces effluents 

sont utilisés pour l’irrigation de cultures destinées à l’alimentation humaine ou animale. En 

effet, dans cet avis de 2010, la persistance des prions dans les effluents traités et épandus a 

été illustrée par une modélisation du devenir de l’infectiosité d’un encéphale de petit ruminant 

infecté par la tremblante5 au cours des différentes étapes du procédé employé dans les 

établissements traitant des sous-produits animaux de catégorie C1. Cette simulation 

aboutissait à des différences significatives d’infectiosité résiduelle entre les effluents liquides 

ayant ou non fait l’objet d’un traitement thermique spécifique du prion (133 °C / 3 bars / 

20 min). 

À la suite des recommandations de cet avis, l’obligation du traitement thermique des effluents 

liquides, issus d’installations traitant des sous-produits de catégories C1/C2 et utilisés pour 

l’irrigation des cultures et des espaces verts, a été de nouveau instaurée. Dans un avis 

complémentaire sur l’usage des boues générées par les STEU d’établissements transformant 

des matières de catégorie C1, l’Anses (2014) rappelle que les boues de ces STEU peuvent 

présenter une infectiosité supérieure à celle des effluents liquides par effet de concentration 

et qu’elles devraient être détruites comme des matières de catégorie C1 ou, a minima, subir 

le même traitement thermique que celui recommandé pour les effluents liquides (133 °C / 

3 bars / 20 min).  

 
3 Catégories de sous-produits animaux définies dans les articles 8 à 10 du règlement (CE) n°1069/2009. 
C1 : matières présentant un risque vis-à-vis des encéphalopathies spongiformes transmissibles, dites EST 
(matériels à risque spécifiés – MRS – et les animaux suspectés ou déclarés atteints d’EST) ou vis à vis de 
substances interdites (hormones) ou dangereuses pour l’environnement (dioxines)). 
C2 : matières présentant un risque sanitaire vis-à-vis des maladies animales autres que les EST (cela comprend 
les denrées saisies pour motif sanitaire et les animaux morts autrement que par abattage), ou vis à vis des résidus 
de médicaments vétérinaires. 
C3 : matières provenant d’animaux dont les carcasses ont été déclarées propres à la consommation humaine après 
inspection sanitaire. 
4 à l’exception de la méthode 7.  
5 Tremblante : encéphalopathie spongiforme transmissible (EST) affectant les ovins et les caprins.  
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Au regard de l’augmentation des besoins en eau de l'agglomération d'Agen et de la région de 

l'Albret, et de la baisse régulière du niveau de la nappe actuellement utilisée pour leur 

alimentation en EDCH, la prise d’eau superficielle de Sérignac-sur-Garonne pour produire de 

l’EDCH est en cours de réhabilitation. En 2024, compte tenu de l’implantation de cette prise 

d’eau à sept kilomètres en aval des rejets d’une STEU d’un établissement d’équarrissage 

manipulant des sous-produits animaux de catégories C1, C2 et C3, l’Anses a été saisie sur ce 

projet local (cf. annexe 2) pour l’interroger sur les risques sanitaires pour les consommateurs 

d’eau destinée à la consommation humaine (EDCH) qui seraient liés à une éventuelle 

présence de prions. À ce jour, la STEU ne met pas en œuvre de traitement thermique de ses 

effluents (133°C/3 bars/20 min) avant rejet dans le milieu. Les services locaux de l’État, après 

avoir examiné les avis relatifs aux prions issus de l’Agence et du Conseil supérieur des 

installations classées (CSIC), n’ont pas pu statuer quant à l'existence ou non d’un risque 

sanitaire pour les futurs consommateurs d’EDCH en provenance de la prise d’eau de 

Sérignac-sur-Garonne. Ce constat a conduit le Préfet du Lot-et-Garonne à saisir la DGS, la 

DGPR et la DGAl, le 9 février 2024, afin de disposer d’éléments d’appréciation lui permettant 

de signer l’arrêté préfectoral de mise à disposition de l’eau en vue de la consommation 

humaine. Ces directions ont ensuite saisi l’Anses pour évaluer la situation rencontrée 

localement, en formulant les questions suivantes : 

1. « Au regard du comportement des prions dans l’environnement, est-il scientifiquement 

correct de considérer que le rejet des eaux issues de la STEU de l’entreprise 

d’équarrissage dans la Garonne génère une dilution qui conduit à une réduction du 

risque encéphalopathies spongiformes transmissibles (EST) ? Si oui, à quelle 

hauteur ? 

2. À l’instar de ce qui est allégué pour les effluents de STEU, peut-on considérer que 

l’étape de clarification réalisée en tête de station de production d’eau potable permet 

d’abattre l’infectiosité des EST de l’ordre de 99% ? En est-il de même pour les 

contacteurs à charbon actif mis en œuvre sur la filière de traitement ? 

3. La note d’appui scientifique et technique du 25 mai 2018 mentionne que certains 

produits biocides (ozone, chlore voire hydroxyde de sodium), qui sont mis en œuvre 

sur la station de traitement d’eau potable, sont réputés réduire de plusieurs log10 le titre 

infectieux des EST. Leurs conditions de mise en œuvre au sein des stations de 

traitement d’eau potable sont-elles de nature à permettre un abattement de cette 

infectiosité ? Si oui, à quelle hauteur ? 

4. Au regard des réponses apportées aux questions 1, 2 et 3, une estimation du risque, 

basée sur l’adaptation de la méthodologie proposée dans l’avis du 19 mai 2010 (pages 

22 à 25, méthodologie pour l’estimation du risque associé à l’épandage des effluents 

issus de STEU d’équarrissage), prenant en compte l’abattement réalisé au droit de la 

STEU de l’équarrisseur, l’effet éventuel de la dilution du rejet dans la Garonne et 

l’abattement produit par les différentes étapes de traitement mises en œuvre au sein 

de la station de production de Sérignac pourrait-elle être réalisée par l’Agence ? 

5. Dans l’hypothèse où l’estimation du risque visée à la question 4 ne conclurait pas à un 

risque négligeable, quelles seraient les méthodes de traitement des eaux résiduaires 

de l’équarrisseur susceptibles de répondre de façon satisfaisante aux exigences de 

sécurité sanitaire ? »  
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2. ORGANISATION DE L’EXPERTISE 

2.1. Modalités de traitement de la saisine 

L’expertise a été réalisée dans le respect de la norme NF X 50-110 « Qualité en expertise – 

Prescriptions générales de compétence pour une expertise (Mai 2003) ».  

L’expertise relève du domaine de compétences du (CES) « Eaux ». L’Anses a confié 

l’expertise à sept experts rapporteurs (cf. annexe 1). Leurs travaux ont été présentés au CES 

« Eaux » tant sur les aspects méthodologiques que scientifiques à plusieurs séances du CES 

« Eaux » entre le 4 juin et le 3 décembre 2024. Les travaux ont été adoptés par le CES 

« Eaux » réuni le 3 décembre 2024.  

L’Anses analyse les liens d’intérêts déclarés par les experts avant leur nomination et tout au 

long des travaux, afin d’éviter les risques de conflits d’intérêts au regard des points traités dans 

le cadre de l’expertise.  

Les déclarations d’intérêts des experts sont publiées sur le site internet : 

https://dpi.sante.gouv.fr/.  

2.2.  Méthode de l’expertise 

L’examen préliminaire de ce dossier a fait ressortir un manque de données et/ou de détails 

concernant certaines informations transmises sur la STEU en charge du traitement des 

effluents de l’établissement d’équarrissage (fonctionnement, dysfonctionnements passés et 

qualité des rejets), le contexte hydrologique et la qualité de l’eau brute de la Garonne et la 

filière de traitement de l’usine de production d’EDCH. Des pièces complémentaires ont été 

transmises entre le 15 mai et le 15 juillet 2024. La liste des pièces transmises est précisée 

dans la bibliographie. L’expertise s’est principalement appuyée sur ces documents, sur les 

précédents avis de l’Agence et sur les références bibliographiques retenues lors des 

recherches bibliographiques décrites au § 2.2.1. 

2.2.1. Recherche bibliographique 

Une recherche bibliographique, visant à identifier des articles pertinents pour répondre aux 

questions de la saisine, a été réalisée en juin 2024. Les trois recherches suivantes dans la 

base de données Scopus, sans limite chronologique, avaient pour objectif de caractériser le 

comportement des prions dans les eaux usées, les EDCH, l’environnement aquatique et les 

sédiments : 

1. association des termes suivants dans le champ « Mot clé » : 

a. prion, prions, « prion* disease », «Transmissible spongiform encephalopathies 
», PrP, BSE6, BSE-L, BSE-H, Nor98, scrapie ou « atypical scrapie » ; 

b. et « waste water » ou wastewater ou « wastewater treatment », « drinking 
water », « rendering plant », « fallen stock » ou (clay et adsorption)  

2. association des termes de la recherche n°1a et du terme « aquatic », dans le champ « 
Mot clé » ; 

3. association des termes de la recherche n°1a et des termes « water » et 
« environment » dans le champ « Mot clé ». 

 
6 Terme anglais « Bovine spongiform encephalopathy » se traduisant par « Encéphalopathie spongiforme bovine » 

ESB.  

https://dpi.sante.gouv.fr/
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La recherche n°1 a permis d’identifier 34 références tandis que les recherches n°2 et 3 ont 

respectivement recensé huit références, dont cinq nouvelles, et 24 références, dont 12 

nouvelles. Parmi ces 51 références, 29 ont été retenues en lien avec la présence et la 

persistance des prions dans les eaux usées, les eaux de surface, les EDCH et les sédiments 

et en lien avec la résistance des prions aux traitements de l’eau.  

Les experts rapporteurs ont complété cette recherche bibliographique par des références dans 

leur domaine de compétences (notamment « maladies à prions » et « traitement de l’eau »).  

Au final, 86 documents scientifiques (littérature scientifique ou grise) ont été exploités pour 

cette expertise. L’ensemble des références a été exporté dans EndNote. 

2.2.2. Méthode de l’expertise 

La méthodologie repose sur la réalisation d’une évaluation des risques sanitaires (ERS) liés 

aux prions via l’ingestion par l’Homme d’EDCH produite par l’usine alimentée par la prise d’eau 

superficielle de Sérignac-sur-Garonne, située en aval d’un établissement d’équarrissage ne 

traitant pas thermiquement ses effluents. Pour ce faire, le parcours des prions d’un seul animal 

postulé comme infecté a été modélisé depuis l’usine d’équarrissage, jusqu’au robinet du 

consommateur d’EDCH pour estimer l’abattement des prions et évaluer l’exposition du 

consommateur d’EDCH (figure 1). L’évaluation comprend trois grandes étapes évaluées dans 

les paragraphes suivants (§ 3.3.1 à 3.3.3).  

Avant d’évaluer les risques sanitaires liés aux prions dans la situation examinée, le 

raisonnement des experts suit les étapes ci-dessous. 

■ Description du projet et de son environnement 

■ Identification du danger « prions » 

Une analyse de la littérature scientifique et des anciens avis de l’Anses a permis d’identifier le 

danger « prions », considéré pour le cas local dans le cadre de cette expertise (cf. § 3.1). 

■ Évaluation de l’exposition 

Pour cette étape, un modèle d’exposition a été développé en se basant sur la 

méthodologie illustrée en figure 1 et en estimant la concentration en « prions » à chaque 

étape du parcours de l’eau. Pour chacune d’elles, le CES « Eaux » propose une description 

de la situation locale (cf. § 3.1) et une justification des valeurs retenues pour la modélisation 

(cf. § 3.3). Les différentes sorties intermédiaires et finales (en violet et en bleu sur la figure 1) 

sont utilisées comme éléments de réponse aux questions 1 à 5 de la saisine (cf. § 3.4). Les 

données utilisées dans le modèle sont issues de la recherche bibliographique et des 

positionnements d’experts. 

Le modèle d’exposition intègre les incertitudes sur les paramètres à l’aide de simulations de 

Monte-Carlo. Le calcul a été réalisé en utilisant le logiciel de programmation R (version 4.1.2, 

R Core Team, 2021). Les packages R suivants ont été utilisés pour faciliter l'analyse et la 

parallélisation des simulations de Monte-Carlo : sensobol, Rfast, foreach, et doParallel. Les 

incertitudes sur les paramètres ont été explorées en utilisant une approche de Latin Hypercube 

Sampling (LHS) avec 2 048 itérations. 

Ce modèle d’exposition a été spécifiquement développé dans le cadre de cette saisine. 

Son exploitation ne vaut que pour cette expertise locale et aucune extrapolation à 

d’autres cas ne devrait être faite.  
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Un glossaire et une table des matières figurent respectivement aux Annexes 5 et 13. 

 

Figure 1 : Schéma du parcours théorique des prions depuis l’établissement d’équarrissage (transformant 
un cadavre infecté) jusqu’au consommateur d’eau destinée à la consommation humaine (EDCH).  

3. ANALYSE ET CONCLUSIONS DU CES  

3.1. Description du projet et de son environnement local 

Afin de contribuer à la production de l’EDCH de l’agglomération d’Agen, la prise d’eau 

superficielle de Sérignac-sur-Garonne, située à 7,4 kilomètres en aval du rejet d’une STEU 

d’un établissement d’équarrissage sur la même berge en rive gauche de la Garonne, est en 

cours de réhabilitation. La nouvelle usine de production d’EDCH construite vise à desservir 

environ 8 000 habitants (pièce du dossier n°1). 
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La réhabilitation de ce captage a pour objectif de remplacer l’alimentation actuelle en EDCH 

reposant sur un forage captant l’eau de la nappe des formations géologiques du Jurassique. 

Le forage est utilisé en moyenne à 75 % de sa capacité autorisée et à 105 % en période de 

pointe (pièce du dossier n°6). Cette décision est la conséquence conjointe de la diminution 

régulière du niveau de cette nappe depuis plusieurs décennies et de l’augmentation des 

besoins en eau de l’agglomération d’Agen et de la région de l'Albret (pièce du dossier n°1).  

Afin de signer l’arrêté préfectoral de mise à disposition de l’eau de ce captage de Sérignac-

sur-Garonne en vue de la consommation humaine, le Préfet du Lot-et-Garonne attend le 

présent avis de l’Anses. 

3.1.1. Établissement d’équarrissage et sa station de traitement des eaux usées 

Deux entreprises traitent des sous-produits animaux dans l’établissement d’équarrissage. La 

principale traite des sous-produits animaux de catégories C1 (55 016 t en 2022 et 46 125 t en 

2023) et C2 (20 455 t en 2022 et 20 486 t en 2023) et la seconde traite uniquement des sous-

produits de la catégorie C3 (44 309 t en 2022 et 46 008 t en 2023).  

Ces deux entreprises traitent ainsi environ 116 200 tonnes de sous-produits animaux par an, 

en moyenne sur les deux années considérées (pièce du dossier n°19). Les tonnages détaillés 

traités sont reportés en annexe 6. Si on considère une production d’eaux usées comprise entre 

1 et 2 m3 par tonne de matières traitées pour ce type d’activité7, on peut estimer la production 

d’eaux usées entre 300 et 650 m3.j-1.  

➢ Station de traitement des eaux usées (STEU) 

La STEU mise en œuvre à l’usine d’équarrissage est une station biologique à boues activées. 

Elle est décrite et illustrée à l’annexe 7. La capacité nominale de la station est de 648 m3.j-1 

pour 6 960 kg.j-1 de DCO8 et 468 kg.j-1 de NTK9. Le CES « Eaux » constate que ces valeurs 

sont cohérentes pour ce type d’usine compte tenu de son activité. Les charges en pollution se 

situent dans les valeurs hautes comparativement aux estimations effectuées (tableau 4 de 

l’annexe 6). Le CES « Eaux » note que le rapport DCO/DBO5
10, entre avril et juin 2024, était 

compris entre 1,5 et 2,3 ce qui correspond donc à une biodégradabilité satisfaisante. 

L’installation dispose d’un bassin de stockage dont la capacité de 150 m3 permet de faire face 

aux potentiels dysfonctionnements du site.  

Au regard de son analyse (cf. annexe 7), le CES « Eaux » conclut que la STEU est bien 

dimensionnée, voire en sous-charge hydraulique, avec des rendements de traitement bons à 

très bons pour les paramètres réglementaires sur les trois années correspondant aux données 

transmises. Toutefois, il constate des dysfonctionnements, particulièrement en fin de période 

analysée, notamment avec des départs de boues liés à des dysfonctionnements de l’aération 

ou de la dénitrification (pièce du dossier n°5). C’est pourquoi, le CES « Eaux » recommande 

l’utilisation du bassin de rétention existant en cas de dysfonctionnements, notamment 

en cas de perte de matières en suspensions (MES), puis une réinjection des eaux ainsi 

stockées en tête de traitement.  

Les boues, graisses et refus de dégrillage issus du traitement des eaux usées sont ramenés 

en tête de la STEU d’équarrissage et traités selon la méthode 3 (T > 100 °C / 95 min, puis T 

 
7 Valeurs utilisées usuellement pour le dimensionnement de STEU. 
8 Demande chimique en oxygène. 
9 Azote total Kjeldahl. 
10 Demande biochimique en oxygène pendant 5 jours. 
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> 110 °C / 55 min, puis T > 120 °C / 13 min pour des particules de taille inférieure à 30 mm), 

puis co-incinérés en cimenterie avec les autres sous-produits de catégorie C1.  

3.1.2. La Garonne 

L’effluent liquide traité de la STEU d’équarrissage est rejeté sur la rive gauche de la Garonne, 

par une canalisation débouchant à quelques mètres de la berge. Dans ce secteur, la largeur 

du fleuve est d’environ 90 m (pièce du dossier n°14 et site internet www.geoportail.gouv.fr 

consulté le 15 juin 2024).  

3.1.3. Caractéristiques hydrodynamiques du tronçon de la Garonne concerné 
par le projet 

De par sa grande superficie (55 000 km²), le bassin versant de la Garonne, qui prend sa source 

dans les Pyrénées espagnoles, est soumis i) aux influences océaniques et pyrénéennes, ce 

qui se traduit par un régime hydrographique pluvio-nival, et ii) à une influence méditerranéenne 

avec l’apport de rivières comme le Tarn et l’Aveyron. Les hautes eaux interviennent en hiver 

et au printemps, les basses eaux en été et au début d’automne et les moyennes eaux en 

automne et au printemps. La Garonne, qui subit des périodes d’étiage prononcé en été, est 

classée comme cours d’eau « très déficitaire » dans le SDAGE11 Adour-Garonne12 (SDAGE 

réalisé de 2018 à 2020 et approuvé en 2022).  

Les données de débit moyen mensuel de la Garonne, enregistré au niveau de la station 

hydrométrique de Lamagistère, pour l’ensemble de la période disponible, soit de 1967 à juin 

202413, ont été exploitées (données téléchargées à partir du site 

internet https://www.hydro.eaufrance.fr/ consulté le 15 juillet 2024). Cette station est la plus 

représentative de la zone étudiée dans cette expertise ; elle est située 35 km en amont du 

rejet de l’établissement d’équarrissage. Les débits moyens mensuels sont illustrés sur la figure 

2. En outre, les débits caractéristiques de la Garonne au niveau de cette station sont : 

• débit moyen interannuel : 390 m3.s-1 ; 

• débit mensuel minimal annuel ayant la probabilité d’être observé une année sur cinq 
(QMNA5) : 75 m3.s-1 ; 

• débit moyen mensuel en étiage (août) : supérieur à 100 m3.s-1 ; 

• débits moyens journaliers extrêmes connus : 31,9 m3.s-1 et 4 390 m3.s-1 (source : 
https://www.hydro.eaufrance.fr/stationhydro/O614001001/synthese consulté le 15 
juillet 2024).  

 

 
11 Schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux. 
12 Source : page internet consultée le 1er juillet 2024 « La politique de l'eau : le SDAGE-PDM 2022-
2027 » publiée le 12/10/2020 
https://eau-grandsudouest.fr/politique-eau/bassin/schema-directeur-amenagement-gestion-eaux-sdage/politique-
eau-sdage-pdm-2022-2027.  
13 Cette longue période a été choisie afin d’avoir un jeu de données statistiquement représentatif. 

http://www.geoportail.gouv.fr/
https://www.hydro.eaufrance.fr/
https://www.hydro.eaufrance.fr/stationhydro/O614001001/synthese
https://eau-grandsudouest.fr/politique-eau/bassin/schema-directeur-amenagement-gestion-eaux-sdage/politique-eau-sdage-pdm-2022-2027
https://eau-grandsudouest.fr/politique-eau/bassin/schema-directeur-amenagement-gestion-eaux-sdage/politique-eau-sdage-pdm-2022-2027
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Figure 2 : Débit moyen mensuel (m3.s-1) de la Garonne mesurés entre 1967 et juin 2024 à la 

station de Lamagistère située 35 km en amont du rejet de l’équarrissage (Source des données : 

https://www.hydro.eaufrance.fr/) 

En 2008, afin de définir le périmètre de protection rapprochée de la prise d’eau et de connaître 

les vitesses de propagation et les paramètres de dispersion d’un polluant, un traçage a été 

réalisé entre août 2007 et juin 2008, sur une portion de 17,4 km (pièces du dossier n°6 et 7). 

Aucun traçage supplémentaire n’a été réalisé depuis entre le rejet de la STEU d’équarrissage 

et la prise d’eau. À partir de ces traçages, les auteurs de la pièce du dossier n°7 ont estimé 

une vitesse moyenne de transfert de 1,44 m.s-1 en moyennes eaux, soit 1h26 pour parcourir 

la distance de 7,4 km (distance entre la STEU d’équarrissage et la prise d'eau). La 

modélisation hydrologique via le modèle mathématique ACROPOL, réalisée dans le cadre de 

la demande d’autorisation de l’usine de production de Sérignac-sur-Garonne, confirme cette 

vitesse moyenne. 

Le CES « Eaux » fait le postulat que ce temps de transfert (1h26 en moyennes eaux) sera 

celui des prions éventuellement présents dans l’effluent de la STEU d’équarrissage, entre 

cette STEU et la prise d’eau en aval. Ce temps court est peu favorable à la sédimentation de 

particules auxquelles des prions pourraient être associés, y compris en période de faible débit.  

En outre, dans le secteur de la Garonne proche de la prise d’eau, les sédiments sont 

essentiellement constitués de sables et de graviers. Les matériaux déposés dans le lit, 

caractérisés par sédimentométrie, contiennent une très faible fraction fine qui pourrait être 

favorable à l'adsorption de prions mais dont l'association à des sables et graviers montre une 

origine située à l'amont du bassin versant (d’après la pièce du dossier n°20). Le CES « Eaux » 

a donc fait l’hypothèse d’une absence de sédimentation des particules fines 

potentiellement associées aux prions. 
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Tableau 1 : Temps de transit du traceur en conditions de basses, moyennes ou hautes eaux lors de la 
simulation réelle d’une pollution accidentelle réalisée en 2008 à 17,4 km en amont de la future prise d’eau 

de Sérignac-sur-Garonne (d’après la pièce du dossier n°7) 

Période Débit de la 

Garonne 

Temps de transit global 

sur 17,4 km 

Basses eaux 75 m3.s-1 8h15 

Moyennes eaux 340 m3.s-1 3h20 

Hautes eaux 600 m3.s-1 3h 

3.1.4. Température de l’eau de la Garonne sur le secteur concerné par le projet 

Les mesures de température de l’eau de la Garonne, enregistrées au niveau de la même 

station hydrométrique de Lamagistère, ont été exploitées (données issues du site internet 

https://naiades.eaufrance.fr/ consulté le 17 octobre 2024). La requête a été réalisée sur la 

même période que celle retenue pour l’analyse du débit (soit depuis 1967 à juin 2024) mais 

les seules données disponibles concernaient la période entre juillet 2009 et décembre 2017. 

Une série complète de données (1967-2024) était disponible sur une autre station située à 60 

km en amont (St-Aignan). Toutefois, ces données n’ont pas été retenues car elles étaient trop 

différentes, sur la période commune (2009-2017), de celles de la station de Lamagistère.  

Les données de qualité d’eau au niveau de la station de Lamagistère montrent que la moyenne 

des températures mensuelles moyennes de la Garonne, sur la période 2009-2017, est de 

15 °C et qu’elle fluctue entre 3 et 30° (Figure 3).  

Ces données sont en accord avec celles du dossier concernant trois prises d’eau alimentant 

des usines de production d’EDCH situées en amont de l’usine d’équarrissage (données de 

contrôle sanitaire de 2012 à 2019 : température comprise entre 6 et 26 °C, moyenne 15 °C). 

 

Figure 3 : Températures minimale, moyenne et maximale de l’eau de la Garonne en °C mesurées entre 
2009 et 2017 à la station de Lamagistère située 35 km en amont du rejet de la STEU d’équarrissage 

(Source des données : https://naiades.eaufrance.fr/) 

3.1.5. Traitement et distribution des eaux destinées à la consommation humaine 

Les besoins actuels en eau des unités de distribution (UDI) de l’agglomération d'Agen – 

Sérignac et de l'Albret – Sérignac sont de 2 300 à 3 340 m3.j-1.  

0,0

5,0

10,0

15,0

20,0

25,0

30,0

35,0

Te
m

p
ér

at
u

re
 d

e 
l'e

au
 (
°

C
)

T °C min T °C moy T °C max

https://naiades.eaufrance.fr/
https://naiades.eaufrance.fr/


Avis de l’Anses 

Saisine n°2024-AST-0062 
 

page 11 / 85 

Le projet prévoit la construction d’une usine de production d’EDCH de capacité nominale de 

250 m3.h-1 (tout en conservant le forage actuel en secours à un débit de 150 m3.h-1). La quantité 

d’eau prélevée dans la Garonne par la future prise d’eau de Sérignac sera de 270 m3.h-1 

(pièces du dossier n°2 et 6).  

La filière de traitement prévue est décrite à l’annexe 9. Elle comprend les étapes de traitement 

suivantes (pièces du dossier n°1 et 6) : 

• tamisage ;  

• coagulation/décantation/floculation aux sels d’aluminium. Le traitement de clarification 
est effectué dans un décanteur lamellaire classique en utilisant comme coagulant un 
polyhydroxychlorure d’aluminium ; 

• inter-ozonation. L’ozone est utilisé dans cette filière de traitement essentiellement 
comme oxydant, et non uniquement comme désinfectant. Le taux de traitement devrait 
varier de 1 à 2 mg O3.L-1 avec un temps de contact de 10 min. L’objectif annoncé est 
de réduire les concentrations de métabolites du métolachlore et d’oxyder le glyphosate 
et l’acide aminométhylphosphonique (AMPA). La pièce du dossier n°5 précise que le 
résiduel d’ozone sera nul en sortie du premier compartiment, dans lequel la demande 
immédiate en ozone aura été satisfaite et sera de 0,1 à 0,2 mg O3.L-1 en sortie du 
deuxième compartiment. Ces données ont été confirmées dans la pièce du dossier n°6 
ainsi que dans les échanges avec l’Agence régionale de santé (ARS) ; 

• adsorption via un réacteur à charbon actif micro-grains. Ce réacteur utilise une 
technologie qui, grâce à la mise en contact de l’eau avec un lit de charbon actif expansé 
et fluidisé, permet une meilleure adsorption des micropolluants les plus polaires que 
dans un filtre à charbon actif classique dont la régénération du charbon doit être très 
fréquente ;  

• filtration sur sable avec une vitesse de 6,3 m.h-1, l’objectif de turbidité étant de 0,3 NFU 
en sortie des filtres à sable ;  

• désinfection UV basse pression avec une dose prévue de 400 J.m-2 (classique en 
traitement d’EDCH) ; 

• mise à l'équilibre calco-carbonique (hydroxyde de sodium) ; 

• désinfection finale au chlore à un taux de traitement de 0,5 mg.L-1 et un temps de 
contact de 2 à 5 h. 

Après traitement, l'EDCH est stockée dans un réservoir de 800 m³ avant sa distribution. 

La qualité de l’eau brute est précisément décrite à l’annexe 8.  

Au vu de ces données actuelles, le CES « Eaux » estime que la filière de production 

d’EDCH prévue est adaptée, à ce jour, à la qualité de l’eau brute de la Garonne. 

Néanmoins, les risques liés aux prions ne sont pas pris en compte pour cette 

estimation.  

Le dossier décrit les modalités de surveillance de l’eau aux différentes étapes de traitement, 

au moyen d’analyseurs fixes et de prélèvements. Les emplacements des analyseurs en 

continu ainsi que les paramètres analysés sont illustrés à l’annexe 10. En revanche, aucune 

indication n’est fournie quant à la surveillance effectuée sur des prélèvements ponctuels. 
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3.2. Identification du danger  

3.2.1. Généralités sur les prions et les encéphalopathies spongiformes 
transmissibles  

Les prions (acronyme de PROteinaceous INfectious particle) sont des agents pathogènes de 

nature exclusivement protéique, responsables de maladies neurodégénératives fatales 

appelées encéphalopathies spongiformes transmissibles (EST). Elles affectent l’Homme et 

plusieurs espèces animales.  

Les prions sont constitués d’une protéine de l’hôte : la protéine prion ou PrP. Cette protéine, 

initialement sous forme normale ou cellulaire (PrPC), adopte une conformation pathologique 

(PrPSc) lors de la pathogenèse des EST. La conversion de la PrPC en PrPSc survient soit 

spontanément (formes idiopathiques et génétiques), soit par contact avec des prions 

exogènes (formes iatrogènes ou accidentelles/alimentaires). Ce processus auto-catalytique 

conduit à l’accumulation de PrPSc sous forme d’agrégats/d’assemblages de différentes tailles 

principalement dans le cerveau, causant des troubles neurologiques puis la mort.  

Chez une même espèce, il existe différentes souches de prions responsables de maladies 

présentant des caractéristiques biologiques distinctes, comme la durée d'incubation, les 

symptômes cliniques engendrés, les zones de neuro-dégénérescence concernées ou bien 

des propriétés physico-chimiques de la PrPSc associée. Cette diversité de souches est liée à 

des conformations différentes de PrPSc (Béringue, Vilotte et Laude 2008). À ce titre, la 

résistance des prions aux procédés physico-chimiques d’inactivation dépend étroitement de 

la souche considérée.  

Les principales EST animales incluent la tremblante du mouton et de la chèvre, 

l’encéphalopathie spongiforme bovine (ESB) et la maladie du dépérissement chronique (en 

anglais, Chronic wasting disease, CWD) des cervidés. Derrière ces noms génériques se cache 

un grand nombre de souches de prions d’origines variées et aux caractéristiques différentes. 

Les souches de maladies à prions animales présentes en France et leurs principales 

évolutions épidémiologiques ont été exposées dans des avis récents de l’Anses (Anses 2021, 

2022). Elles sont décrites ci-après.  

3.2.2. Souches de maladies à prions animales présentes en France  

➢ Bovins  

Chez les bovins, trois souches de maladies à prions sont présentes : ESB-C, ESB-L et ESB-

H. 

La forme épizootique de l’ESB (ESB-C) est apparue au Royaume-Uni en 1986 puis dans le 

reste de l’Europe. Cette maladie a très fortement régressé à partir de la mise en place effective 

des mesures de gestion du risque. Elle est très rare aujourd’hui en France (dernier cas en 

2016, cf. Figure 4A) mais toujours présente en Europe, plus de 20 ans après l’interdiction de 

l’utilisation des farines de viandes et d’os (FVO) en alimentation animale (dernier cas détecté 

en Écosse en 2024). L’origine de cas, détectés chez des animaux nés après l’interdiction des 

FVO, est toujours soumise à hypothèses, mais l’EFSA (2017) considère qu’une contamination 

résiduelle par voie orale est celle la plus probable.  

Les souches ESB-L et ESB-H ont été découvertes en 2003 grâce aux programmes de 

surveillance active de l’ESB en France et en Italie (Biacabe et al. 2004; Casalone et al. 2005), 

puis dans le reste de l’Europe et en dehors. Leur prévalence est faible et semble stable au 

cours du temps, indépendamment de la mise en place des mesures de gestion du risque. Ces 
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ESB « atypiques » sont encore détectées chaque année dans les programmes de 

surveillance, en faible nombre (de 0 à 5 cas, cf. Figure 4B). Elles seraient d’origine spontanée.  

 

Figure 4. Évolution du nombre de cas d’ESB-C (A) et d’ESB atypiques ESB-L et ESB-H (B) en France 
depuis l’année 2000. D’après les données de Morignat et al. (2023)  

 

➢ Petits ruminants 

Chez les petits ruminants, il existe trois grands types de maladies à prions : tremblantes 

« classique » et « atypique » du mouton et de la chèvre, et ESB-C. 

■ Tremblante dite « classique » du mouton et de la chèvre  

Elle regroupe plusieurs souches de prions aux caractéristiques physiopathologiques et 

biochimiques différentes. Elle est transmissible en conditions d’élevage de façon directe ou 

indirecte (contamination de l’environnement d’élevage).  

Ces maladies sont présentes dans les cheptels ovins et caprins depuis au moins 1732 (année 

de leur première description) en Europe. Leur prévalence en France a significativement 

diminué depuis 2002, jusqu’à un niveau résiduel très faible (cf. Figure 5A). En effet, les 

programmes actuels de surveillance n’ont pas détecté de cas de tremblante classique depuis 

2018 chez les caprins et 2015 chez les ovins. La surveillance active visant l’exhaustivité du 

dépistage (test rapide biochimique systématique en abattoir et en équarrissage sur les 

carcasses ou les cadavres de plus de 18 mois) pendant les années 2005 à 2007, couplée aux 

mesures de police sanitaire (élimination des animaux de génotypes sensibles dans les 

troupeaux infectés), ont très probablement contribué à cette diminution. L’absence de cas 

détectés depuis plusieurs années est toutefois à pondérer compte tenu : 

• des réductions successives du nombre de tests réalisés (le dépistage n’étant réalisé 
que sur un échantillon limité de la population à l’abattoir et à l’équarrissage) ; 
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• des tests de dépistage pratiqués sur le système nerveux central qui ne permettent pas 
la détection des animaux infectés en phase précoce d’incubation (soit environ 50 % 
des animaux infectés (Afssa 2007)). 

■ Tremblante dite « atypique » du mouton et de la chèvre  

Elle a été mise en évidence en France et en Europe depuis la mise en place de la surveillance 

active de la tremblante. Elle serait due, a priori, à une seule souche de prions dénommée 

Nor98 (Le Dur et al. 2005).  

Bien qu’expérimentalement transmissible par voie orale, elle ne semble pas transmissible en 

conditions d’élevage. Les programmes de surveillance identifient chaque année des cas, mais 

la prévalence se maintient à un niveau bas (Cazeau et al. 2023). 

■ ESB-C chez les petits ruminants 

Un cas d’ESB-C a été détecté en 2004 chez une chèvre (Eloit et al. 2005), illustrant la 

possibilité de présence de cet agent dans les cheptels caprins, probablement du fait de la 

consommation de FVO contaminées. Malgré une phase intensive de surveillance des 

maladies à prions chez les petits ruminants visant l’exhaustivité, pendant les années 2005-

2007, aucun nouveau cas n’a été détecté en France (cf. Figure 5B). Un deuxième cas a été 

découvert en Écosse (Spiropoulos et al. 2011) par des études rétrospectives sur d’anciens 

échantillons de chèvres diagnostiquées comme atteintes de tremblante en 1990. Il est à noter 

que si cette souche était encore présente en France, les programmes de surveillance actuelles 

n'ont plus la capacité de mettre en évidence une prévalence extrêmement faible de l’ESB des 

petits ruminants (Anses 2014a). 

 

Figure 5. Évolution du nombre de cas de tremblantes classiques (A) et atypiques (B) du mouton et de la 
chèvre en France depuis l’année 2000. D’après les données de Cazeau et al. (2023)  



Avis de l’Anses 

Saisine n°2024-AST-0062 
 

page 15 / 85 

3.2.3. Risque zoonotique des souches de maladies à prions animales présentes 
en France  

Parmi les différents prions responsables de maladie chez l’animal, les prions de l’ESB-C sont 

les seuls qui ont démontré, en conditions naturelles, un risque zoonotique avéré. Ils sont 

responsables chez l’Homme de la forme variante de la maladie de Creutzfeldt-Jakob. À ce 

jour, plus de 230 cas cliniques ont été identifiés dans le monde, dus à la consommation 

d’aliments contaminés. Il est estimé également qu’une personne sur 2 000 au Royaume-Uni, 

ayant été exposée aux prions de l’ESB-C, serait porteur asymptomatique de la maladie 

(Cooper et Bird 2003; Noel Gill et al. 2013). Cette proportion de porteurs asymptomatiques est 

issue d’études systématiques réalisées sur des tissus d’appendices et d’amygdales, prélevés 

lors d'actes chirurgicaux en milieu hospitalier, et dans lesquels du PrPSC a été retrouvé.  

L’ESB-L atypique présente un potentiel zoonotique démontré par une transmission 

expérimentale, soit directement, soit après passage chez un animal hôte intermédiaire, à des 

souris transgéniques « humanisées » (i.e., exprimant la PrP humaine) ou des primates non-

humains. De plus, dans ces modèles, l’ESB-L se propage plus rapidement et avec un taux 

d’attaque plus élevé que l’ESB-C (Beringue et al. 2008; Comoy et al. 2008).  

Contrairement à l’ESB-C et à l’ESB-L, l’évaluation du potentiel zoonotique de l’ESB-H dans un 

modèle murin « humanisé » souligne l’absence de transmission de la maladie. L’agent de 

l’ESB-H chez le bovin semble présenter un risque de santé publique bien inférieur à celui des 

autres souches d’ESB (Anses 2022). 

La tremblante classique pourrait elle-aussi, présenter un potentiel zoonotique, comme le 

suggèrent les travaux de transmission au macaque ou à des lignées de souris transgéniques 

humanisées (Anses 2017; Cassard et al. 2014; Comoy et al. 2015), mais probablement plus 

faible que pour l’ESB-L ou l’ESB-C dans ces modèles (incubation plus importante ou le faible 

taux d’attaque des rongeurs).  

La tremblante atypique a également été transmise expérimentalement à des souris 

transgéniques humanisées mais cette transmission est exceptionnelle (Marín-Moreno et al. 

2024; Wadsworth et al. 2013), suggérant ainsi un potentiel zoonotique limité. Il est à noter que 

chez les animaux infectés naturellement ou expérimentalement par la tremblante 

atypique/Nor98, il a récemment été démontré la co-propagation à bas bruit de prions 

présentant un phénotype similaire à ceux de l’ESB-C (Huor et al. 2019). Cependant, ces prions 

n’ont pas été détectés lors d’expériences de transmission à la souris transgénique exprimant 

la PrP humaine (Marín-Moreno et al. 2024).  

Enfin, le potentiel zoonotique de l'ESB-C des petits ruminants est supérieur à celui de l'ESB-

C bovine (Padilla et al. 2011). 

3.2.4. Quantification de l’infectiosité des prions  

L’infectiosité ou l’activité biologique des prions peut être quantifiée expérimentalement par 

bioessai, en établissant des courbes dose/réponse chez des animaux receveurs (rongeurs de 

laboratoire, primates non humains) ou des espèces hôtes (bovins, ovins, caprins). Des 

dilutions sériées d’extraits de tissus contenant des prions sont inoculées à ces animaux et le 

développement de la maladie, qu’il soit clinique ou asymptomatique, est étudié en fonction de 

la dose inoculée. Le titre infectieux s’exprime alors en dose infectieuse 50 (DI50) par gramme 

de tissu (dose tuant ou infectant 50 % des animaux inoculés). Sa valeur est fonction du modèle 

inoculé et de la voie d’inoculation choisie (Prusiner et al. 1982; Prusiner et al. 1981).  



Avis de l’Anses 

Saisine n°2024-AST-0062 
 

page 16 / 85 

Cette DI50 peut être établie en condition de transmission intra-espèce ou inter-espèces, 

sachant que dans un contexte inter-espèces, la valeur obtenue sera dépendante de la 

présence ou non d’une barrière d’espèce et de sa force (Igel-Egalon et al. 2020). Pour la 

souche de prions de l’ESB-C, la DI50 par voie orale chez le bovin est de 0,15 g de cerveau 

infecté au stade terminal de la maladie (Konold et al. 2012). La dose infectieuse minimale de 

la souche ESB-C induisant la maladie chez l’Homme par voie orale n’est pas connue. Un 

consortium européen s’est attelé dans les années 2000, à estimer cette dose par transmission 

expérimentale au primate non-humain (macaque Cynomolgus), un modèle proche de l’Homme 

et donnant un phénotype de type variant de la MCJ14 après inoculation expérimentale de la 

souche ESB-C (Lasmézas et al. 1996).  

La dose équivalente à 5 g de cerveau de bovin infectieux induit la maladie chez 100 % des 

macaques infectés par voie orale. Pour la dose de 0,5 g de cerveau infectieux, le taux 

d’infection est inférieur à 100 % (Lasmézas 2017) ; les résultats des doses plus faibles n’ont 

pas été publiés.  

À noter que concernant la souche ESB-C, chez des moutons susceptibles d’être infectés par 

voie orale, la dose minimale capable d’infecter un animal est de 0,05 g de cerveau (McGovern 

et al. 2016). 

3.2.5. Connaissances actuelles sur le comportement des prions 

3.2.5.1. Devenir des prions dans les eaux usées  

Les prions de l’ESB-C sont décrits comme les plus thermo-résistants (Böhnlein et al. 2012; 

Maluquer de Motes et al. 2008; Maluquer de Motes et al. 2012); Marín-Moreno et al. (2019), 

renforçant ainsi la notion de stabilité de ce danger au sein d’une famille déjà particulièrement 

difficile à inactiver.  

Marín-Moreno et al. (2016) ont étudié la stabilité des prions de l’ESB-C en les ajoutant 

expérimentalement à des échantillons d’eaux usées. Aucune diminution notable d’infectiosité 

n’est observée pendant 150 jours, alors que des abattements du titre infectieux de 2 ou 3 log10 

sont respectivement observés après 265 jours ou 6 ans.  

Miles et al. (2011) ont étudié la stabilité dans l’eau des prions d’une tremblante expérimentale 

(souche RML15). Après une semaine dans des eaux usées brutes, des EDCH ou de l’eau 

déionisée, les auteurs ont constaté une réduction de 0,5 à 1,4 log10 selon les conditions testées 

ainsi qu’un maintien de l’infectiosité sur une période de huit semaines. Il est à souligner que 

l’abattement du titre infectieux était le plus faible dans les eaux usées (soit une différence de 

plus de 0,5 log10 par rapport à l’abattement constaté en EDCH, ou en eau déionisée), 

suggérant pour les auteurs, un « effet protecteur » de la matière organique présente dans les 

eaux usées sur les prions.  

3.2.5.2. Persistance des prions dans l’environnement 

D’après la recherche bibliographique réalisée (cf. § 2.2.1), la persistance et le maintien des 

prions dans les environnements aquatiques naturels sont peu documentés. Les travaux 

identifiés concernent principalement les sols. 

Ainsi, en 2004, le rôle de l’environnement dans la transmission indirecte de maladies à prions 

chez le mouton a été démontré en Islande (Georgsson, Sigurdarson et Brown 2006). Malgré 

une politique d’élimination des moutons malades et de désinfection ou de destruction des 

locaux d’élevage menée depuis 1978, la réapparition de la tremblante du mouton, au sein des 

 
14 Maladie de Creutzfeldt-Jakob. 
15 Rocky montain laboratory. 
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troupeaux réintroduits sur l’île et exempts de maladie sur plusieurs générations, suggère une 

persistance des prions pendant plus de 16 années dans l’environnement.  

Dans leur revue, Zabel et Ortega (2017) évoquent des résultats similaires à la suite de la mise 

en place d’une démarche analogue pour éradiquer la maladie du dépérissement chronique 

des cervidés. Ils proposent un modèle théorique de dissémination de cette maladie au sein 

des populations de cervidés sauvages, avec une voie de contamination indirecte pour laquelle 

l’environnement (sols, eaux et plantes souillés par l’urine ou les fèces d’animaux malades) 

serait un réservoir pour les prions. Cette théorie est appuyée par des travaux qui expliquent la 

persistance des prions dans l’environnement grâce à leur capacité à s’adsorber aux argiles 

(notamment à la montmorillonite16 et à la kaolinite), aux microparticules de quartz et à une 

grande variété de constituants des sols (Zabel et Ortega 2017; Saunders, Bartz et Bartelt-Hunt 

2009). 

La persistance des prions dans l’environnement est également fonction d’autres paramètres. 

En particulier, leur adsorption aux phases minérales des sols dépend des conditions de leur 

introduction dans l’environnement. À titre d’exemple, des prions qui se trouvent dans une 

matrice complexe, telle qu’un homogénat de cerveau, s’adsorbent plus lentement aux 

composés minéraux (Saunders, Bartz et Bartelt-Hunt 2009). 

Enfin, les expériences en laboratoire montrent que la fixation des prions à la montmorillonite 

rend plus efficace leur transmissibilité par voie orale (ingestion). Cette liaison augmente le titre 

infectieux effectif d'un facteur 680 par rapport aux prions non liés (Johnson et al. 2007). En 

outre, l’ajout de montmorillonite dans un homogénat de cerveau infecté (modèle murin 

expérimental) semble adsorber la fraction infectieuse (Wyckoff et al. 2013).  

Les travaux menés sur les sols montrent que certains constituants minéraux ou organiques, 

tels que les particules de quartz, les minéraux argileux (similaires aux matières en suspension 

et sédiments des cours d'eau) jouent un rôle dans la persistance des prions (Bartelt-Hunt et 

Bartz 2013). 

3.2.5.3. Devenir des prions dans les eaux naturelles 

Les experts n’ont recensé aucune étude scientifique menée in situ, dans des écosystèmes 

naturels aquatiques (rivière, estuaire), avec un suivi des prions selon un protocole standardisé.  

Au sein d’un isolat et/ou d’une souche de prions, la protéine infectieuse qui s’accumule est 

intrinsèquement hétérogène sur le plan de sa structure secondaire, tertiaire et quaternaire (Igel 

et al. 2023). La taille des agrégats de PrPSc formés peut ainsi varier du dimère jusqu’à des 

assemblages de plusieurs dizaines de molécules de PrPsc (Bohl et al. 2023; Silveira et al. 

2005; Tixador et al. 2010).  

Ces différentes formes d’agrégats montrent des propriétés physico-chimiques variables bien 

que toujours infectieuses. Cette variabilité peut induire des comportements différents dans 

l’environnement : 

• la solubilité et la diffusibilité des prions varient en fonction de la taille et de la densité 
des agrégats (Berardi et al. 2006) ; 

• la filtration/rétention sera moindre pour les agrégats de petite taille (Arellano Anaya et 
al. 2011; Yunoki et al. 2010) ; 

• certains agrégats protéiques peuvent aussi se lier fortement aux éléments argileux 
dans l’eau (Bartelt-Hunt et Bartz 2013) et dans les sols (Booth et al. 2021) ; 

 
16 Sachant que l'argile la plus abondante dans la nature est l'illite aux capacités d'adsorption supérieures à celles 

de la kaolinite mais plus faibles que celles de la montmorillonite. 
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• les agrégats disposent de propriétés qui les conduisent à se lier aux membranes 
cellulaires (Morillas et al. 1999; Overduin, Wille et Westaway 2021) ; 

• les agrégats présentent une affinité élevée pour les matières organiques (Pucci, 
D'Acqui et Calamai 2008; Saunders, Bartelt-Hunt et Bartz 2008) et ils se fixent aux 
substances humiques en formant des complexes insolubles (Giachin et al. 2017). Les 
interactions ainsi formées sont fortes et elles se traduisent par la constitution de 
complexes stables rendant la fixation des prions difficilement réversible (Rao et al. 
2007).  

D’autres structures protéiques peuvent également être constituées de protéines PrPSc 

tronquées de leur partie N terminale (Dron et al. 2010; Jiménez-Huete et al. 1998). Ces 

variations de structure sont alors susceptibles d’influencer les propriétés physico-chimiques 

des prions. À titre d’exemple, l’interaction des protéines tronquées avec une matrice minérale 

sera moindre en l’absence de la partie N-terminale, région où sont localisés les sites de liaison 

de haute affinité aux ions métalliques.  

Dans ces conditions, le CES Eaux considère que les prions peuvent s’adsorber sur les 

matières organiques et les particules minérales présentes dans l’eau ou exister sous 

forme « libre » dans l’eau. 

3.2.5.4. Efficacité de la transformation et du traitement d’un équarrissage 

Parmi les méthodes de transformation de sous-produits animaux prévues dans le règlement 

(UE) n°142/2011 (cf. annexe 3), seule la méthode 1 (133 °C / 3 bars / 20 min pour des 

particules ne dépassant pas 50 mm) est considérée comme efficace pour réduire 

significativement l’infectiosité associée aux prions (Afssa 2010; Giles et al. 2008; Taylor 2000). 

Ce traitement thermique peut être également appliqué aux effluents liquides de la STEU 

comme recommandé par l’Afssa (2010). 

Par ailleurs, dans leurs études d’appréciation des traitements des STEU d’équarrissage, 

Adkin, Donaldson et Kelly (2013) estiment que des taux d’abattement des prions entre 30 % 

à 99 % peuvent être obtenus pour les STEU d’installations de tailles limitées avec des 

technologie de traitement assez variables17 et de 99 à 99,4 % pour les STEU ayant des 

traitements plus conséquents (bassins d’aération, traitement biologique des boues et 

dégrillage).  

3.2.5.5. Efficacité du traitement des eaux destinées à la consommation humaine 

sur les prions  

Ce chapitre fait état de la littérature scientifique concernant les étapes de traitement de l’EDCH 

de l’usine de Sérignac-sur-Garonne.  

3.2.5.5.1. Clarification (Coagulation, floculation et décantation) 

Nichols et al. (2009) ont analysé la présence de prions dans les eaux brutes d’une rivière dans 

le Nord du Colorado où la CWD des cervidés est endémique. Deux prises d’eau dans cette 

rivière alimentent une usine de production d’EDCH ayant comme traitements une coagulation-

floculation aux sels d’aluminium, une décantation, une filtration bicouche sable/anthracite et 

un traitement à la chaux et au CO2. Dans cette région, la qualité de l’eau brute est variable, 

elle peut être fortement dégradée lors des épisodes de fonte des neiges, en mai. Au total, 18 

échantillons ont été prélevés lors de quatre séries de prélèvements réalisés en mars, mai et 

 
17 Les auteurs ne décrivent pas les STEU étudiées. Ils parlent de « petites » et de grandes « STEU ». 
Les experts ont supposé qu’il était question de technologies de traitement. 
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juillet 2007. Après analyse avec une technique d’amplification in vitro des prions (PMCA18), 

une détection des prions de la CWD a été observée lors des prélèvements réalisés en mai 

dans 57 % des échantillons collectés dans l’eau brute (24 sur 42) et dans 67 % des 

échantillons collectés sur les floculats (20 sur 30). Les concentrations mesurées dans l’eau 

brute étaient proches de la limite de détection des prions de la CWD pour la technique utilisée 

(Nichols et al. 2009). Il est à noter que la qualité globale de l’eau brute positive pour la détection 

des prions de la CWD était plus dégradée que la qualité de l’eau brute des autres 

prélèvements, en raison d’évènements pluvieux. Toutefois, les valeurs des paramètres 

physico-chimiques mesurées restent dans les limites régulièrement relevées dans les rivières 

françaises, dont la Garonne (MES 48 mg.L-1, COT 9,5 mg.L-1 et turbidité 12,6 NFU). Aucun 

prélèvement provenant de la filière de traitement (au stade eau filtrée puis eau désinfectée) 

ne s’est révélé positif pour la détection des prions de la CWD.  

En complément, Nichols et al. (2009) ont réalisé en laboratoire des essais « Jar-test », en 

ajoutant à l'eau brute des homogénats de cerveau de cervidés contaminés et en utilisant du 

sulfate d’alumine comme coagulant. Après centrifugation et séparation du « surnageant » et 

des « flocs », la détection des prions de la CWD n’a été positive que dans la fraction « flocs », 

démontrant ainsi l’efficacité de la coagulation-floculation au sulfate d’alumine pour la 

décantation des prions de la CWD. Toutefois, les données produites, par Nichols et al. (2009) 

sont qualitatives et ne permettent pas de calculer le taux d’abattement qui résulte de la phase 

de coagulation-floculation au regard du risque de la CWD. Cette étude suggère cependant 

que l’étape de clarification du traitement des EDCH est de nature à favoriser le piégeage puis 

la décantation des prions.  

3.2.5.5.2. Ozonation 

L’efficacité de l’ozonation sur les prions a été étudiée sur la souche expérimentale de 

laboratoire 263K par Ding et al. (Ding et al. 2012b; Ding et al. 2012a; Ding et al. 2014; Ding et 

al. 2013). Les résultats démontrent que le traitement à l’ozone est plus efficace en conditions 

de pH inférieur ou égal à 6 et à température élevée. En utilisant la technique d’amplification in 

vitro (PMCA), les auteurs ont observé : 

• 2 log10 d’inactivation des prions avec un CT de 0,41 min.mg.L-1, à pH 6 et une 
température de 20 °C ;  

• 3 log10 d’inactivation pour un CT de 14,30 min.mg.L-1 avec les mêmes conditions de pH 
et température ; 

• qu’à pH 8 et à une température de 20 °C, un CT de 2,59 min.mg.L-1 est nécessaire 
pour maintenir 2 log10 d’abattement.  

En outre, le procédé permettrait l’altération de la structure primaire de la protéine prion. Les 

auteurs considèrent que l’ozone, sous sa forme moléculaire, est plus actif sur la protéine prion 

infectieuse que sous sa forme radicalaire, générée à pH basique. 

Toutefois, le CES « Eaux » souligne que l’expérimentation a été réalisée sur la seule souche 

de tremblante expérimentale de laboratoire 263K. Or, l’efficacité des traitements prionicides 

physiques ou chimiques, varie fortement en fonction de la souche de prion étudiée. À titre 

d’exemple, les prions de l’ESB-C sont particulièrement difficiles à inactiver ; dans ces 

conditions, ils pourraient mieux résister à l’ozonation que la souche 263K. 

Enfin, l’efficacité du traitement à l’ozone peut être extrêmement réduite lorsque les prions sont 

associés à de la matière organique (Ding et al. 2014).  

 
18 Protein Misfolding Cyclic Amplification. 
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3.2.5.5.3. Réacteur à charbon actif 

Le charbon actif est connu pour ses capacités d’adsorption des micropolluants organiques de 

l’eau (ASTEE 2021; FNCCR 2020; Legube 2021). Toutefois, aucune littérature scientifique n’a 

été retrouvée concernant l’efficacité de cette étape de traitement sur les prions. Aussi, le CES 

« Eaux » considère que le traitement de l’eau par filtration sur charbon actif n’a pas d’efficacité 

sur les prions. 

3.2.5.5.4. Traitement UV 

De façon générale, la dose de rayonnement ultraviolet (UV) est exprimée, par unité de surface 

de liquide irradiée, en microWs.cm-² ou J.m-². Cette dose est fonction du ou des micro-

organismes visés et de l’objectif de désinfection recherché (abattement ou valeur maximale 

admissible). 

Les prions ont démontré une résistance particulière au rayonnement UV à la longueur d’onde 

germicide de 254 nm (OMS 2000; Taylor 2000).  

À titre d’exemple, la dose d'inactivation à 37 % par les UV a été estimée aux environs de 

20 000 J.m-2 (Bellinger-Kawahara et al. 1987; Latarjet et al. 1970), ce qui correspond à des 

doses très éloignées de ce qui est autorisé actuellement (400 J.m-2) pour le traitement de l'eau 

destinée à la consommation humaine (EDCH). Le CES « Eaux » considère donc que le 

traitement de l’eau par UV n’a pas d’effet d’inactivation des prions. 

3.2.5.5.5. Traitement de chloration 

L’efficacité du chlore sur les prions a été démontrée (Dormont 1996; Kimberlin et al. 1983). 

Cependant, la concentration à respecter pour une efficacité du traitement est très élevée 

(environ 20 g.L-1, 6 degrés chlorométrique ou 2 % de chlore actif) et le temps de traitement 

nécessaire est d’environ 1 heure. Les conditions du traitement de l’usine de Sérignac-en-

Garonne sont très éloignées de ces valeurs qui sont trop élevées pour un traitement de 

désinfection d’EDCH. À titre illustratif, l’usine de Sérignac-sur-Garonne utilise une désinfection 

au chlore gazeux avec un taux de traitement de 0,5 mg.L-1 Cl2. Le CES « Eaux » considère 

donc que cette étape de chloration n’a pas d’effet d’inactivation des prions. 

3.2.5.5.6. Hydroxyde de sodium (soude) 

Comme mentionné par l’Anses (2018), le traitement par l’hydroxyde de sodium 1N pendant 

1 heure est également une des méthodes « historiques » d’inactivation des prions à appliquer 

aux surfaces ou matériels contaminés (OMS 1992, 2003; Taylor 1993).  

La soude (hydroxyde de sodium) est utilisée à l’usine de Sérignac-sur-Garonne, en fin d’usine 

de traitement pour répondre à l’obligation réglementaire de mise à l’équilibre calco-carbonique. 

Les taux de traitement simulés (16,83 à 27,64 mg.L-1 de NaOH à 30 %, cf. annexe 10) sont 

très éloignés des préconisations fournies dans la note de l’Anses (2018) et le CES « Eaux » 

considère donc que le traitement de l’eau à la soude n’a pas d’effet d’inactivation des prions. 

3.2.5.5.7. Effets de la température de l’eau 

L’efficacité des traitements dans l’usine de production d’EDCH est dépendante de la 

température de l’eau (filière de traitement décrite au § 3.3.3). 

En particulier, les traitements de coagulation/floculation sont moins efficaces lorsque la 

température de l’eau baisse. La mise en œuvre de coagulants polymérisés (coagulant prévu à 

Sérignac-sur-Garonne : polyhydroxychlorure d’aluminium) en remplacement du traditionnel 
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sulfate d’alumine, par exemple, permet de significativement réduire cet effet défavorable de la 

température sur la coagulation.  

Les traitements d’oxydation, et notamment le traitement d’ozonation, sont très affectés par la 

baisse de la température des eaux. Selon les divers travaux de Ding sur l’abattement des 

prions par l’ozonation décrits au § 3.2.5.5.2, une diminution de la température de l’eau de 20°C 

à 4°C réduit l’efficacité de l’ozonation d’un facteur 3,5 (OMS 2000; Taylor 2000). Ainsi, à pH 

8, alors qu’un CT de 2,59 min.mg.L-1 est suffisant pour un abattement de 2 log10 à 20 °C, celui-

ci doit atteindre 9,07 min.mg.L-1 à 4 °C pour le même abattement de 2 log10.  

Les différents travaux de Ding ne portent que sur les températures de 4°C et 20 °C. Au vu de 

ces articles scientifiques, des données sur la température de l’eau de la Garonne (cf. § 3.1.4) 

et des connaissances des experts en traitement des EDCH, le CES « Eaux » a fixé, comme 

valeur seuil en dessous de laquelle l’efficacité des traitements est altérée, une température de 

10 °C.  

La non prise en compte de l’effet température aurait conduit à surestimer les performances de 

l’ozonation en période froide. 

3.3. Évaluation de l’exposition 

Ce chapitre explique les choix du CES « Eaux » pour l’élaboration des scénarios d’exposition 

des consommateurs d’EDCH, consécutifs à l’introduction d’un cadavre d’un ruminant porteur 

d’une maladie à prions dans l’établissement d’équarrissage.  

Prenant en compte les incertitudes liées au comportement des prions dans les milieux 

aquatiques, le CES « Eaux » a retenu, pour son modèle d’exposition, des 

hypothèses sécuritaires dans les situations où l’évaluation de l’exposition était difficile au 

regard des données disponibles. 

3.3.1. Présence potentielle des prions dans les effluents rejetés par 
l’établissement d’équarrissage  

3.3.1.1. Quantité initiale de prions associée au système nerveux central 

L’ESB-C étant la seule EST animale ayant démontré un risque zoonotique avéré, la première 

entrée chiffrée du modèle d’exposition est la quantité initiale de prions associée au système 

nerveux central (SNC) d’un bovin atteint ou en incubation d’ESB-C. Toutefois, comme souligné 

précédemment par l’Agence (Afssa 2010; Anses 2017), il existe un risque de transmission à 

l'homme avec les autres EST animales. Il s’agit ici de prendre comme exemple celle pour 

laquelle la transmission à l’Homme a pu être démontrée et caractérisée. En particulier, il est 

important de souligner que les travaux expérimentaux d’inoculation au macaque ou à la souris 

transgénique exprimant la protéine prion humaine suggèrent un potentiel zoonotique pour 

l’ESB-L égal ou supérieur à l’ESB-C. Le CES « Eaux » considère donc que le scénario basé 

sur l’ESB-C s’appliquerait également à l’ESB-L.  

Au vu de sa revue de la littérature détaillée au § 3.2.1, le CES « Eaux » propose de réaliser 

deux scénarios de DI50 : 

• le premier considère l’expression de la quantité de prions établie à partir du modèle 
animal le plus proche de l’Homme, c’est-à-dire sous forme de dose infectante 50 % 
chez le macaque (DI50m). Dans cette situation, en considérant la revue de Lasmézas 
(2017), le CES « Eaux » fait le postulat que la DI50 est de 0,5 g de cerveau infecté. En 
outre, considérant la possibilité de cas asymptomatiques, pour lesquels la dose 
infectante pourrait être beaucoup plus faible, le CES « Eaux » a émis une seconde 



Avis de l’Anses 

Saisine n°2024-AST-0062 
 

page 22 / 85 

hypothèse plus sécuritaire que la DI50 pourrait être de 0,05 g de cerveau infecté (soit 
10 fois plus basse) ; 

• le second scénario considère l’expression de la quantité de prions sous la forme de 
dose infectante 50% chez le bovin (DI50b). La détermination de la DL 50% bovine 
(DL50b) est en effet consolidée par les travaux de Konold et al. (2012) et reste une unité 
de référence (Anses 2014a). Dans ce scénario, la DI50b est de 0,15 g de cerveau infecté 
(Konold et al. 2012). 

Par ailleurs, l’Afssa (2010) considère une masse de Système Nerveux Central de 1 500 g pour 

un bovin. En utilisant cette masse et en l’appliquant aux deux scénarios de DI50 (m et b) 

proposés par le CES « Eaux », les quantités de prion d’un cadavre infecté qui entre dans 

l’usine d’équarrissage sont de 3 000 DI50m (ou 30 000 DI50m si on considère une DL50 de 

0,05 g) et 10 000 DI50b en fonction de l’espèce animale considérée (respectivement 

macaque ou bovin).  

3.3.1.2. Flux de contamination 

L’Afssa (2010) a estimé des ordres de grandeur d’abattements des prions depuis le processus 

d’équarrissage jusqu’à la sortie des effluents d’une STEU. Ce raisonnement avait été élaboré 

en considérant qu’un encéphale de petit ruminant atteint de tremblante classique était intégré 

aux sous-produits collectés et traités par l’usine d’équarrissage.  

La présente expertise concerne le risque de transmission à l’Homme d’une EST animale via 

l’EDCH. En conséquence, les experts ont repris le raisonnement en considérant l’infection 

issue d’un encéphale de bovin porteur d’ESB-Classique ou d’ESB-L atypique.  

En outre, la situation envisagée correspond à un évènement ponctuel lié à la présence, dans 

l’usine d’équarrissage, d’un bovin porteur de prions. Le CES « Eaux » n’a pas retenu 

l’hypothèse de la présence simultanée de plusieurs animaux atteints de maladie à prions à 

l’équarrissage compte tenu de la prévalence actuelle des maladies à prions chez les bovins et 

des données disponibles sur les mesures de police sanitaire19 s’appliquant aux troupeaux où 

un premier cas a été identifié (animaux de même cohorte de naissance que le cas index d’ESB, 

euthanasie des animaux de génotype sensible à la tremblante classique pour les petits 

ruminants). Ces euthanasies liées à la police sanitaire pourraient, en théorie, conduire au 

traitement de plusieurs cadavres d’animaux infectés dans une même station d’équarrissage. 

Toutefois, la survenue d’un deuxième cas d’ESB dans les cohortes de naissance n’a plus été 

observée depuis 2002 (Afssa 2010). Aussi, dans le modèle, le CES « Eaux » a retenu le 

traitement d’un seul cadavre arrivant ponctuellement à l’établissement d’équarrissage. 

3.3.1.3. Transformation à l’usine d’équarrissage 

Le premier module du modèle proposé par le CES « Eaux » (Figure 1) prend en compte le 

traitement de l’encéphale d’un bovin infecté par l’ESB-C ou ESB-L dans l’établissement 

d'équarrissage, tel qu'identifié dans le chapitre 3.1. L’encéphale de cet animal et la quantité 

de prions associée, sont soumis à un traitement thermique (méthode 3) lors de la 

transformation des matières premières de catégorie C1 en FVO. La quantité initiale de prions 

(en particulier pour l’ESB) ne subit aucune réduction pendant ce traitement thermique (Taylor 

1998).  

Le CES « Eaux » a considéré qu’une partie de l’infectiosité des prions était maintenue dans 

les FVO produites et qu’une autre fraction était présente dans les liquides générés par le 

 
19 Arrêté du 3 décembre 1990 fixant les mesures de police sanitaire relatives à l’encéphalopathie spongiforme bovine ( ESB-

Chez les bovins). 
Arrêté du 2 juillet 2009 fixant les mesures de police sanitaires relatives aux EST ovines. 
Arrêté du 2 juillet 2009 fixant les mesures de police sanitaires relatives aux EST caprines. 
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procédé de transformation (eaux de process). À ce titre, l’épizootie de l’ESB-C (du début des 

années 1980 au début des années 2010) a clairement démontré qu’une part significative de 

l’infectiosité était présente dans les FVO. Toutefois, la répartition des prions entre les FVO et 

les liquides générés est complexe à quantifier précisément, d’autant que les prions ont 

tendance à s’adsorber sur de nombreuses matières quelle que soit leur composition (cf. § 3.1).  

De plus, ce premier module prend en compte la présence éventuelle de prions qui 

proviendraient de fragments tissulaires issus directement de l’encéphale et qui auraient 

contaminé des eaux de lavage lors de la réception du cadavre à l’équarrissage (camions de 

transport, aire de réception des matières premières, surface de réalisation du test rapide etc.).  

Les eaux de process et les eaux de lavage sont dans un premier temps dégrillées au travers 

d’une grille susceptible de retenir les solides de taille supérieure ou égale à 2 mm. 

Au vu de ces éléments et du manque de données, le CES « Eaux » fait l’hypothèse que lors 

de cette première étape à l’usine d'équarrissage, les valeurs minimale et maximale 

d’abattement de la charge infectieuse initiale (par rapport à celle des effluents 

franchissant la grille de 2 mm), à prendre en compte dans le modèle, sont de 0,3 log10 

et 2 log10 (soit une loi uniforme comprise entre 50 % à 99 %). Cette hypothèse est plus 

sécuritaire que celle de la précédente expertise (Afssa 2010), qui considérait un abattement 

unique de 99 %.  

3.3.1.4. Station de traitement des eaux usées  

Après dégrillage, les eaux sont dirigées vers la STEU de l’établissement d’équarrissage. Lors 

du traitement des eaux usées, la fraction résiduelle de prions se répartit entre ceux piégés 

dans les boues de la STEU et ceux qui sont rejetés vers le cours d'eau.  

La STEU considérée dans le dossier se rapproche de celles pour lesquelles Adkin, Donaldson 

et Kelly (2013) estimait un abattement de 99 à 99,4 % des prions (article décrit au § 3.2.5.4). 

Un abattement de 30 à 99% était néanmoins évoqué pour les autres types de STEU. Dans le 

cadre de cette expertise, en se basant sur une approche sécuritaire (en considérant la 

possibilité d’une efficacité du traitement variable sur les différents états des Prions) le CES 

« Eaux » retient un abattement compris entre 0,15 et 2,2 log10 (i.e. une loi uniforme 

comprise entre 30 % et 99,4 %) correspondant à la réduction de la charge en prions par 

la STEU d’équarrissage.  

3.3.2. Devenir des prions sur le tronçon de la Garonne concerné 

3.3.2.1. État des prions 

Pour tenir compte des éléments décrits au § 3.2.5.3, le CES « Eaux » a retenu dans le modèle 
développé le devenir de deux populations de prions : 

• les prions s’adsorbant ou se complexant aux composés organiques et inorganiques 
présents dans l’eau, nommés dans la suite de l’avis, « prions adsorbés » ;  

• les prions n’étant pas en interaction avec ce type de composés (pouvant se retrouver 
seul ou agglomérés entre eux), nommés dans la suite de l’avis, « prions non 
adsorbés ». 

3.3.2.2. Maintien de l’infectiosité 

En l’absence de données bibliographiques sur le devenir et la persistance des prions dans 

l’environnement aquatique (cf. § 3.2.5.3), le CES « Eaux » a fait l’hypothèse d’un maintien 

de l’intégrité et de l’infectiosité des prions sur les 7,4 km de la Garonne entre le rejet de 

l’établissement d’équarrissage et le point de pompage d’eau pour la production d’EDCH. 
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3.3.2.3. Sédimentation 

Les caractéristiques hydrodynamiques du tronçon considéré du fleuve sont décrites au § 3.1.3. 

Les prions, qu’ils soient « adsorbés » ou non, seront dilués dans la colonne d’eau et 

transportés le long du tronçon de cours d’eau. Le CES « Eaux » n’a identifié aucune zone de 

dépôt le long du transect, sauf pour les matériaux grossiers, et il considère le temps de 

parcours de l’eau insuffisant pour permettre une sédimentation sur la distance de 7,4 km 

considérée. En conséquence, l’hypothèse retenue est que les prions « adsorbés » aux 

composés organiques et inorganiques de l’eau ne peuvent pas sédimenter sur cette portion 

de la Garonne, les « prions non adsorbés » n’ayant pas, quant à eux, la propriété de 

sédimenter. Par conséquent aucun « abattement » lié à une sédimentation potentielle 

n’est considéré sur cette portion de la Garonne et le CES « Eaux » a ainsi écarté le risque 

que des prions soient remis en suspension puisqu’ils ne se retrouveront pas dans les 

sédiments.  

3.3.2.4. Impact du débit de la Garonne au niveau du tronçon concerné 

La dilution des prions dans la Garonne conditionne également la quantité de prions arrivant à 

la prise d’eau de l’usine de production d’EDCH. L’effluent de la STEU de l’établissement 

d’équarrissage, qui est susceptible de véhiculer des prions, va se mélanger avec l’eau du 

fleuve. Les conditions de ce mélange dépendent du ratio entre le débit de l’effluent et celui du 

fleuve mais aussi de leurs caractéristiques physico-chimiques. La différence de température 

entre l’effluent et le fleuve (variable selon la saison) influence également la dispersion et la 

dilution. Par ailleurs, le déversement de l’effluent est localisé à distance de la berge du fleuve. 

Les méandres présents entre le rejet et la prise d’eau pour l’EDCH, bien que peu marqués, 

induisent un différentiel de vitesses entre les berges et contribuent à la dispersion de l’effluent. 

Le débit du cours d’eau est toujours très supérieur au débit de l’effluent (0,01 m3.s-1, soit 40 

m3.h-1) : les ratios entre les débits sont de 1/6 750 pour le QMNA5 (75 m3.s-1), 1/585 333 pour 

le débit moyen journalier extrême connu (4 390 m3.s-1) et 1/4 253 pour le débit moyen journalier 

le plus faible connu (31,9 m3.s-1). Dans un contexte de dérèglement climatique, le CES 

« Eaux » indique que les débits d’étiage pourraient être inférieurs aux valeurs connues et la 

dilution réduite. Toutefois, l’ampleur de ces changements ne pouvant être anticipée, le CES 

« Eaux » ne considère, dans ses hypothèses, que les débits déjà observés. 

3.3.2.5. Entrées pour le module « la Garonne » du modèle d’exposition  

Le deuxième module « cours d’eau » du modèle (Figure 1) se concentre sur le devenir des 

prions dans le cours d'eau à la suite du rejet par la STEU. En se basant sur les valeurs de 

débit de l’effluent, le CES « Eaux » considère, dans son modèle, le rejet instantané dans la 

Garonne de 40 m3 d’eaux usées traitées « contaminées ». Ce volume représente l'événement 

de contamination spécifique lié à la présence d'un animal infecté unique. 

L’hypothèse d’une sédimentation ayant été exclue, il a été considéré, pour le modèle 

d’exposition, que l’ensemble des prions rejetés par la STEU de l’établissement d’équarrissage 

se retrouve dans les eaux au niveau de la prise d’eau. Cette approche permet de simplifier le 

modèle en se concentrant sur le scénario le plus sécuritaire de dispersion des prions.  

Le volume d’eau « contaminée » est ainsi introduit dans l'équation de transport d'advection-

dispersion, pour un écoulement sur la distance (7,4 km dans le cas du dossier considéré) 

avant d'atteindre la zone d'influence du troisième module (la prise d’eau de l’usine de 

production d’EDCH).  

Cette modélisation permet de prévoir les concentrations de prions tout au long du cours d'eau 

et d’estimer la concentration au niveau du point de captage d'eau situé en aval. 



Avis de l’Anses 

Saisine n°2024-AST-0062 
 

page 25 / 85 

L'équation générale de transport pour un polluant le long d'un cours d'eau peut être décrite par 

l'équation de transport d'advection-dispersion. Cette équation est utilisée pour modéliser la 

distribution spatio-temporelle d'une substance dissoute ou en suspension dans l'eau en 

prenant en compte plusieurs phénomènes physiques : l'advection, la dispersion (et parfois des 

réactions chimiques ou des sources) : 

∂C

∂t
+ u

∂C

∂x
= D

∂2C

∂x2
+ S 

Où : 

• C(x,t) est la concentration en prions à la position x et au temps t. 

• u représente la vitesse d'advection (c’est-à-dire la vitesse du cours d'eau dans la 
direction de l'écoulement). 

• D est le coefficient de dispersion, représentant les processus de dispersion et de 
diffusion du contaminant. 

• S est un terme source, représentant l'ajout ou la suppression de contaminants (prions) 
due à des réactions chimiques, des entrées ou sorties supplémentaires, ou des 
processus naturels d'élimination. 

Les hypothèses retenues par les experts et liées à l’utilisation du modèle dans le cadre de 

cette expertise sont les suivantes : 

• le terme S est considéré comme nul car il n’y a pas d’autre apport en prions que ceux 
rejetés par la STEU de l’équarrissage, les prions sont considérés comme n'étant pas 
éliminés au cours du transport ; 

• les contaminants sont instantanément et uniformément mélangés à travers toute la 
section transversale du cours d'eau au point de déversement que les prions soient 
« adsorbés » ou « non adsorbés » ; 

• le modèle suppose que la vitesse d'écoulement de l'eau est uniforme sur toute la 
section transversale, négligeant les variations de vitesse dues à la profondeur, à la 
présence de méandres, de bancs de sable, de végétation ou d'autres obstacles 
physiques ; 

• les effets de stratification thermique, qui peuvent influencer la répartition verticale sont 
négligés. 

L’équation a été résolue numériquement à l’aide du package R de Solve et la fonction ode(). 

Ce modèle est utilisé pour modéliser la distribution spatio-temporelle des prions dans la 

Garonne, et évaluer notamment la concentration dans le cours d’eau au point de pompage. Le 

modèle prend en considération la largeur de la Garonne sur le tronçon concerné (75-100 m), 

sa vitesse d'écoulement moyenne (1,44 m.s-1) et la valeur du coefficient de dispersion 

longitudinale (D). La gamme des valeurs possibles pour ce dernier paramètre a été déterminée 

à partir des estimations issues de Kashefipour et Falconer (2002) pour des cours d’eaux 

similaires. Ainsi, le CES « Eaux » estime que les valeurs du coefficient de dispersion 

longitudinale sont comprises entre 111 et 153 m².s-1. 

3.3.3. Devenir des prions dans les eaux destinées à la consommation humaine 
produites et distribuées par l’usine de Sérignac-sur-Garonne 

Le troisième et dernier module du modèle (Figure 1) se concentre sur le devenir des prions 

dans les eaux après le pompage de l’usine de production d’EDCH de Sérignac-sur-Garonne 

Comme relaté au § 3.2.5.5, seules les étapes de clarification 

(coagulation/floculation/décantation) et d’ozonation ont une efficacité connue sur les prions et 
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sont prises en comptes dans la modélisation. En l’absence de données scientifiques, le CES 

« Eaux » postule que les autres étapes de la filière de traitement de l’EDCH de Sérignac-sur-

Garonne n’engendrent aucun abattement en prions. 

Dans le modèle développé, le CES « Eaux » a considéré que les abattements en prions 

pouvaient résulter de : 

• leur inactivation par des procédés et/ou des produits reconnus comme étant 
« prionicides » ; dans ce cas, la diminution globale de la charge infectieuse en prions 
découle de la dénaturation des prions ; 

• leur séquestration par des procédés et/ou des produits susceptibles de les capturer ; 
dans ce cas, la charge infectieuse des prions diminue dans l’eau traitée ou prélevée 
sans toutefois diminuer de façon globale (en prenant en compte le reste du fleuve ou 
les boues générées) cela résulte d’un isolement des prions. 

3.3.3.1. Entrées pour le module « Production et distribution d’EDCH » dans le 

modèle 

Comme l’efficacité des traitements dans l’usine de production d’EDCH varie en fonction de la 

température, le CES « Eaux » a réalisé différents scénarios basés sur la température de l’eau 

brute.  

Toutefois, pour ne pas alourdir le modèle développé dans le cadre de l’expertise, la 

température de l’eau n’en est pas un paramètre d’entrée. Après avoir vérifié que les 

comportements de la température de l’eau et du débit (décrits respectivement au § 3.1.3 et 

§ 3.1.4) étaient bien similaires, le CES « Eaux » a choisi de n’utiliser que le débit dans son 

modèle. Lorsque l’eau présente des températures inférieures à 10 °C (quatre à cinq mois dans 

l’année cf. figure 3), les débits observés (cf. figure 2) sont plus élevés (entre 340 et 600 m3.s-1). 

De plus, ces deux paramètres ont des effets croisés avec un effet de dilution de prion plus 

important en période froide du fait des débits plus forts. Ainsi, le « CES Eaux » considère deux 

périodes dans l’année : 

• la période dite d’« étiage » : lorsque la température des eaux de la Garonne est 
supérieure à 10 °C avec comme débit associé le QMNA5 (75 m3.s-1), débit 
caractéristique de l’étiage (cf. § 3.3.2.2) ; 

• la période dite de « moyennes eaux » lorsque la température des eaux de la Garonne 
est inférieure à 10 °C avec comme débit associé le débit moyen interannuel enregistré 
à la station Lamagistère (390 m3.s-1) (cf. § 3.3.2.2). 

Ainsi, en combinant les hypothèses sur les prions majoritairement présents dans les eaux 

concernées, et celles relatives à la fluctuation de l’abattement en fonction du débit et de la 

température de la Garonne, le CES « Eaux » a établi quatre scénarios d’exposition : 

n°1. période dite d’« étiage » (débit QMNA5 75 m3.s-1 et température de l’eau > 10 °C) 

et majorité de prions « adsorbés » ; 

n°2. période dite d’« étiage » et majorité de prions « non adsorbés » ; 

n°3. période dite de « moyennes eaux » (débit moyen 390 m3.s-1 et température de 

l’eau < 10 °C) et majorité de prions « adsorbés » ; 

n°4. période dite de « moyennes eaux » et majorité de prions « non adsorbés ». 

3.3.3.2. Clarification (Coagulation/floculation/décantation) 

Le traitement de clarification de l’eau est particulièrement efficace pour éliminer les particules 

et notamment les colloïdes chargés négativement. Le traitement de clarification optimisé 

(coagulation/floculation/décantation) permet l’élimination de 2 à 3 log10 d’entérovirus et de 3 à 

4 log10 de kystes/oocystes de protozoaires (ASTEE 2021; FNCCR 2020; Legube 2021).  
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Comme indiqué au § 3.2.5.5.1, l’étape de coagulation/floculation du traitement des EDCH 

favoriserait l’adsorption des prions sur les matières organiques et inorganiques et la 

décantation des prions « adsorbés » (Hinckley et al. 2008; Nichols et al. 2009). 

L’efficacité de l’étape de coagulation/floculation/décantation sur les prions va dépendre de 
l’état majoritaire dans lequel ils vont se retrouver dans l’eau (« adsorbé » vs « non adsorbé »).  

Le CES « Eaux » estime que l’étape de coagulation/floculation/décantation du 
traitement EDCH permet d’atteindre : 

• dans le cas des prions majoritairement « adsorbés » (scénarios 1 et 3), un 
abattement de 2 à 3 log10, car les prions « adsorbés » sont alors éliminés avec 
les particules coagulées et floculées ;  

• dans le cas des prions majoritairement « non adsorbés » (scénarios 2 et 4), un 
abattement de 0 (pas de réduction) à 2 log10 (borne inférieure du 
scénario « prions adsorbés »), car une fraction des prions pourrait être « co-
précipitée » avec certaines particules. 

Ces hypothèses sont utilisées comme paramètres du modèle d’exposition développé dans le 

cadre de cette expertise. 

3.3.3.3. Ozonation 

Comme décrit au § 3.2.5.5.2, l’ozone peut être efficace pour altérer les prions 

« non adsorbés », cependant trois facteurs influent sur son efficacité : 

• le pH, celui ciblé par le gestionnaire est de 7,2 et peut être légèrement plus faible à 
température élevée pour limiter la formation de bromates20 ; 

• le CT21, d’après les données de la pièce du dossier n°6, les experts estiment que le 
temps de contact dans le deuxième compartiment est de 5 min, ce qui donne un CT 
de 0,50 à 1,00 min.mg.L-1. Ces CT sont sécuritaires et ne prennent en compte que le 
résiduel de sortie de la seconde cuve sans attribuer de CT à la première cuve ; 

• la température de l’eau, les températures de l’eau brute mesurées au niveau de la 
station de Lamagistère et celles fournies dans le dossier pour les prises d’eau des trois 
usines de production d’EDCH situées à l’amont de l’établissement d’équarrissage ont 
été décrites au § 3.1.4.  

Considérant que le CT réel est supérieur aux valeurs sécuritaires déduites ci-dessus (0,50 à 

1,00 min.mg.L-1), le CES « Eaux » a extrapolé les données de CT fournies par Ding et al. 

(2012a, 2012b, 2013, 2014) (cf. § 3.2.5.5.2). Ainsi, il estime qu’à l’issue de l’étape de 

traitement « ozonation », la valeur d’abattement pouvant être atteinte dans le cas d’une 

présence majoritaire de prions « non adsorbés » est comprise entre : 

• 1 et 2 log10 pour des températures supérieures à 10 °C, et donc dans le cas du 
scénario n°2 décrit au § 3.3.3.1 ; 

• 0 et 1 log10 pour des températures inférieures à 10 °C, et donc dans le cas du 
scénario n°4 décrit au § 3.3.3.1. 

En revanche, pour les scénarios n°1 et 3, donc dans le cas où il y a une majorité de 

prions « adsorbés » (néanmoins normalement majoritairement éliminés lors de l’étape 

précédente de clarification) et quelle que soit la température, le CES « Eaux » a choisi 

de ne pas attribuer d’efficacité à l’étape d’ozonation, car l’ozone a peu d’action oxydante 

 
20 L’ARS a précisé que les bromates n’avaient pas été retrouvés sur les autres usines de traitement puisant l’eau 
de Garonne et utilisant l’ozone comme désinfectant. 
21 CT = concentration en désinfectant x temps de contact. 
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sur des substances liées/protégées par des colloïdes /particules (Doré 1989; Legube 

2021). 

3.3.3.4. Sorties du module « Production et distribution d’EDCH » du modèle 

d’exposition  

Le CES « Eaux » a donc identifié que l’abattement possible des prions dépend de leur état 

(adsorbés ou non) et des conditions de température et de débit. Il est impossible d’identifier a 

priori le scénario le plus protecteur parmi les quatre décrits au § 3.3.3.1. C’est pourquoi, le 

modèle développé dans le cadre de cette expertise teste la combinaison des différentes 

hypothèses. 

Dans le dernier module du modèle, il a été considéré que l’usine de production de l'EDCH 

prélève périodiquement un volume précis d’eau dans la Garonne. La pompe utilisée pour 

transférer l'eau de la Garonne à l’usine de traitement a un débit de 270 m³.h-1. Le 

CES « Eaux » a utilisé ce débit maximum dans son modèle ; il correspond au scénario 

le plus défavorable. Les concentrations du danger sont traitées pour chaque étape de 

traitement. 

Une fois dans le réservoir de stockage, la concentration en prions est recalculée toutes les 5 

minutes, en prenant l’hypothèse d'une homogénéisation continue entre l’eau entrante et l’eau 

déjà présente dans le réservoir.  

Le modèle s’arrête à l’entrée du réseau d’EDCH (après le réservoir de stockage) car le CES 

« Eaux » n’a pas d’éléments pour émettre des hypothèses d’un abattement des prions dans 

le réseau d’EDCH. Il pourrait éventuellement y avoir une capture par l’un des constituants du 

réseau des prions infectieux (prions adsorbés), et donc un effet du réseau sur la réduction des 

prions. Toutefois, faute d’éléments et par manque de connaissances, le CES « Eaux » a 

postulé que le transport des prions dans le réseau n’engendre pas d’abattement des prions, 

et donc que la quantité en prions n’évolue pas après le réservoir de stockage. 

Le modèle examine ensuite l'effet cumulatif de ces processus (du pompage à 270 m³.h-1, du 

traitement et du stockage) afin d’estimer la concentration en prions entrant dans le réseau de 

distribution d’EDCH. Enfin, une intégration de cette concentration au fil du temps donne la 

quantité totale de prions entrant potentiellement dans le réseau sur une journée. Cette quantité 

est comparée à la quantité initiale liée à un animal et permet l’estimation de l’abattement total 

en prions (incluant les trois modules, cf. Figure 1).  

3.4. Caractérisation du risque « prions » lié au projet local 

Du fait de l’absence de dose/réponse pour l’Homme, il est impossible de caractériser le risque 

« prions ». Toutefois, afin de répondre aux différentes questions de la saisine et d’estimer 

l’exposition maximale potentielle des consommateurs d’EDCH, le CES « Eaux » a réalisé des 

calculs de réductions de la quantité « prions » en se basant sur les résultats de son modèle 

d’exposition développé dans le cadre de cette expertise. Celui-ci a donc été établi selon le 

schéma conceptuel et les valeurs des abattements décrites dans les chapitres précédents. Le 

tableau 3 reprend celles pour les étapes de traitement de l’EDCH et le tableau 2 rassemble 

toutes les entrées du modèle développé avec les incertitudes associées. Par ailleurs, il reste 

des aspects non quantifiés liés à des méconnaissances du comportement, du transfert, de la 

résistance des prions au sein de l'environnement (Swire et Colchester 2023).
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Tableau 2 : Hypothèses du CES « Eaux » dans son modèle d’exposition développé pour cette expertise et incertitudes associées. Légende : U = loi uniforme ; vert = option 
la plus sécuritaire ; bleu = pas d’impact attendu; orange = pas assez de données. U (min, max) = loi de distribution uniforme comprise entre min et max 

M
o

d
u

le
 

Stades du 

modèle 

Paramètre 

concerné, 

hypothèse de 

modélisation 

Valeurs retenues selon le scénario 

Commentaires et 

argumentaires 

Impact de 

l’incertitude sur la 

réduction globale 

Impact de l’incertitude 

sur l’estimation de 

l’exposition 

Scénario « Étiage » Scénario « Moyennes eaux » 

Présence 

majoritaire 

de 

« prions ads

orbés »  

(scénario 

n°1) 

Présence 

majoritaire 

de « prions 

non adsorbé

s » (scénario 

n°2) 

Présence 

majoritaire 

de 

« prions ads

orbés » 

(scénario 

n°3) 

Présence 

majoritaire de 

« prions 

non adsorbés 

» (scénario 

n°4) 

É
q

u
a

rr
is

s
a
g

e
 

Entrée du 

module 

équarrissage 

Quantité de 

prions  

3000 DI50m 

et 10000 DI50b 

cf. § 3.3.1.1 Sans impact attendu Surestimation 

Traitement 

des cadavres 

Part de la 

quantité de 

prions retenus 

Abattement de 0,3 à 2 log10 

U (50 % ; 99 %) 

cf. § 3.3.1.3 

 

Sous-estimation Surestimation 

STEU de 

l’usine 

d’équarrissage 

Réduction 

associée au 

traitement 

Abattement de 0,15 à 2,2 log10 

U (30 % ; 99,4 %) 

 

cf. § 3.3.1.4 Sous-estimation Surestimation 

Module dans 

son ensemble 

Temporalité Les prions sont relargués tous en même temps à la sortie de 

la STEU d’équarrissage. 

cf. § 3.3.1.2 Sans impact attendu Surestimation 

la
 G

a
ro

n
n

e
 

Dilution dans 

la Garonne 

Sédimentation Pas de sédimentation 

 

Cf. § 3.3.2.3 

 

Sous-estimation Surestimation 

 Débit du cours 

d’eau  

75 m3.s-1 (débit QMNA5) 

 

390 m3.s-1 (débit moyen) 

 

Cf. § 3.1.3 Évalué par scénario 

(Tableau 3 et figure 10) 

Évalué par scénario 

(Tableau 3 et figure 10) 

 Coefficient de 

dispersion 

U (111, 152) m2/s 

 

La distribution choisie d’après les 

valeurs de la littérature apporte 

un poids des preuves important 

pour le choix des valeurs. 

Sans impact attendu 

(analyse de sensibilité 

montre que la gamme 

de valeurs retenue n’a 

pas d’impact fort sur 

l’estimation)  

Sans impact attendu 

(analyse de sensibilité 

montre que la gamme 

de valeurs retenue n’a 

pas d’impact fort sur 

l’estimation) 
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A
li
m

e
n

ta
ti

o
n

 e
n

 E
D

C
H

 
Pompage 

dans la 

Garonne 

Volume 

prélevé 

270 m³.h-1 Cf.§ 3.3.3.4  Sous-estimation Surestimation 

Usine de 

production 

d’EDCH 

Clarification 

(Coagulation, 

floculation, 

décantation) 

Abattement 

de 2 à 3 

log10 

U(2, 3) log10 

 

Abattement 

de 0 à 2 

log10 

U (0,2) log10 

Abattement 

de 2 à 3 

log10 

U(2, 3) log10 

 

Abattement de 

0 à 2 log10 

U (0,2) log10 

cf. § 3.3.3.2 

 

Évaluée par scénario 

(Tableau 3 et figure 10) 

Évaluée par scénario 

(Tableau 3 et figure 10) 

Ozonation 0 

(aucun 

abattement) 

 

Abattement 

de 1 à 2 

log10 

 

U(1,2) log10 

0 (aucun 

abattement) 

Abattement de 

0 à 1 log10 

 

U(0,1) log10 

 

 

cf. § 3.3.3.3 Évaluée par scénario 

(Tableau 3 et figure 10) 

Évaluée par scénario 

(Tableau 3 et figure 10) 

Réacteur à 

charbon actif 

0 (aucun abattement) cf. § 3.2.5.5.3 Sous-estimation Surestimation 

UV, chloration, 

hydroxyde de 

sodium 

0 (aucun abattement) cf. § 3.2.5.5.4 à 3.2.5.5.6 Sans impact attendu Sans impact attendu 

 

Distribution 

dans le réseau 

d’EDCH 

Dilution dans 

le réservoir 

Homogénéisation continue entre l’eau entrante et l’eau déjà 

présente dans le réservoir 

Cf. 3.3.3.4 Sur ou sous-estimation Sur ou sous-estimation 

Réseau de 

distribution 

0 (aucun abattement) Cf. 3.3.3.4 Sur ou sous-estimation Sur ou sous-estimation 

Moment où 

l’eau entre 

dans le réseau 

d’EDCH  

Cinétique de concentration dans le réservoir 

 

Le calcul de l’exposition est 

effectué au pic de contamination. 

Sans objet Surestimation 

Volume d’eau 

consommé par 

jour 

2L 

 

Cette consommation hydrique 

quotidienne de 2 L pour les 

adultes est issue des 

recommandations de l’OMS, 

2022.  

Sans objet Surestimation 
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3.4.1. Réduction de la quantité de « prions » au niveau du module 
« équarrissage »  

Le modèle a simulé la réduction de la quantité de prions au cours des étapes de transformation 

du cadavre au niveau de l’usine d’équarrissage (production de FVO, lavage et effet de la grille) 

et du traitement des eaux usées au niveau de la STEU, en prenant en compte les données de 

la littérature (Adkin, Donaldson et Kelly 2013; Taylor 1998) et l’avis de l’Afssa (2010). En 

considérant la quantité initiale de prions et la réalisation de plus de 2 000 simulations utilisant 

des distributions uniformes pour modéliser les réductions successives dues aux procédés de 

transformation et de traitement, il est possible d’estimer la quantité de prions résiduels rejetés 

dans la Garonne. 

Les résultats des simulations, pour le danger « prions » exprimé en DI50m, sont présentés dans 

la figure 6. La quantité initiale de prions, ainsi que celles restantes après les procédés de 

transformation du cadavre et après le traitement des eaux usées au niveau de la STEU y sont 

représentées :  

• le graphique A représente les distributions de densité de probabilité de ces trois 
quantités de prions ; les valeurs de l'axe des abscisses sont exprimées sur une échelle 
logarithmique, permettant d'illustrer la dispersion des quantités résiduelles de prions.  

• le graphique B montre les fonctions de répartition cumulative de ces trois quantités de 
prions, permettant de visualiser la probabilité cumulée des prions résiduels après 
chaque étape.  

 

Figure 6 : Représentations de la distribution de densité de probabilité (A) et probabilité cumulative (B) 
pour la quantité initiale de prions exprimées en DI50m (en vert) et après les étapes de transformation à 

l’équarrissage et de traitement des eaux usées (respectivement en rouge et bleu) 

 

Le modèle calcule une quantité résiduelle moyenne de prions après traitement est estimée à 

2,7 × 102 DI50m. Les quantiles de la distribution d’incertitude (U) de cette quantité montrent que 

97,5 % des simulations prévoient une quantité résiduelle supérieure à 10 et inférieure à 
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8,1 × 102 DI50m. Les mêmes analyses ont été effectuées pour les données exprimées en 

termes de DI50b afin d’estimer ci-après l’exposition à l'infectiosité des prions. La réduction est 

indépendante de la forme d’expression de l’infectiosité des prions (DI50b ou DI50m). 

Ces résultats du modèle indiquent que, malgré les abattements successifs liés aux 

processus de transformation au cours de l’équarrissage et aux traitements de la STEU, 

une fraction de prions peut subsister dans les effluents rejetés dans la Garonne. 

3.4.2. Réduction de la quantité de « prions » au niveau du module « la Garonne »  

Le second module « la Garonne » du modèle a permis de simuler le devenir des prions dans 

le fleuve, à la suite du rejet d'un volume de 40 m³ d'eaux usées traitées rejetées par la STEU 

d’équarrissage. Le modèle repose sur l'équation d'advection-dispersion, en tenant compte 

d'une vitesse d'advection et d'un coefficient de dispersion longitudinal compris entre 111 et 

153 m2.s-1. Ces valeurs ont été estimées d'après les caractéristiques hydrodynamiques de la 

Garonne. Les concentrations en prions ont été calculées, par le modèle, le long d'une distance 

de 7,4 km en aval du point de rejet, et illustrées sur une fenêtre d’observation de 10 heures. 

La figure 7 présente l'évolution temporelle de la concentration de prions à cette distance pour 

le scénario d’un débit de la Garonne à 75 m3.s-1 (QMNA5) (scénarios “étiage”). La 

concentration maximale de prions à 7,4 km du point de rejet est atteinte environ 2 

heures après le début de la simulation, avec un pic de concentration d'environ 

0,4 10-3 DI50m.m-3. Cette concentration décroît ensuite rapidement pour devenir 

négligeable après environ 3 heures.  

Les mêmes calculs ont été effectués pour le scénario « Moyenne eaux » : 

• les concentrations maximales au point de prélèvement sont cinq fois plus faibles que 
dans la situation « étiage » ; 

• le temps d'apparition du pic de concentration est de 1h20 après le début de la 
simulation. 

 

 

 

Figure 7 : Evolution temporelle des concentrations en prions au point de la prise d’eau. Cette cinétique a 
été obtenue pour la concentration médiane de rejet (2.7 × 102 DI50m), un débit d’étiage de 75 m3.s-1, la 

valeur de D moyenne (132 m.s-1) 

Le modèle prend en compte le fait que la quantité de prions après les étapes de transformation 

au cours de l’équarrissage et de traitement des eaux usées est incertaine (figure 6) et que la 
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valeur du coefficient de dispersion D a été retenue comme étant comprise entre 111 et 

153 m².s-1. La figure 8 présente la distribution d’incertitudes du pic de contamination 

considérant ces deux sources d’incertitude pour la valeur de débit de 75 m3.s-1.  

 

 

Figure 8 : Distribution de la concentration maximale en prions simulée par l’approche Monte-Carlo dans 
la Garonne au niveau du point de prélèvement, dans le cas du scénario « étiage » (débit de 75 m3.s-1, 

température > à 10 °C) 

 

En considérant la quantité d’eau pompée dans la Garonne, selon le modèle développé, il 

ressort qu’environ 1 prion sur 1 422 (intervalle d’incertitude à 95% compris entre 1 222 et 1 

601) entre dans l’usine de traitement d’EDCH dans le scénario « étiage » et 1 sur 5 221 

(intervalle d’incertitude à 95 % compris entre 4 630 et 6 007) dans le scénario « Moyennes 

eaux ».  

3.4.3. Réduction de la quantité de « prions » au niveau du module « Production 
et distribution d’ EDCH »  

Le dernier module « production et distribution d’EDCH » du modèle simule le pompage des 

eaux brutes, le traitement et la distribution de l'EDCH jusqu’à l’entrée du réseau. 

L‘état des prions, selon qu’ils sont majoritairement « adsorbés » ou majoritairement « non 

adsorbés » dans l'eau prélevée, influence significativement l'efficacité des traitements 

(cf. § 3.2.5). Les prions « adsorbés » peuvent être plus facilement éliminés que les 

« non adsorbés » par des processus physiques et physico-chimiques comme la coagulation, 

la floculation, la décantation et la filtration. L’ozonation est quant à elle jugée inefficace sur 

ceux « adsorbés » (cf. 3.3.3.3). 

En outre, la température de l’eau influe également sur la dynamique et l'efficacité des 

traitements. Pour des eaux de température « inférieure à 10 °C », le processus d’oxydation lié 

au traitement d’ozonation est plus faible (cf. 3.3.3.3). Toutefois, lorsque la température de l’eau 
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de la Garonne est inférieure à 10 °C, le débit de l'eau est plus élevé et favorise la dilution des 

prions et donc la charge entrant dans l’usine de production d’EDCH. Il est difficile d’envisager 

dans ces conditions quelle situation conduira au maximum d’exposition et à la moindre 

efficacité des traitements de l’usine de production d’EDCH.  

Le modèle d’exposition développé dans le cadre de cette expertise tient compte des valeurs 

d’abattement des quatre scénarios définis par le CES « Eaux » (cf. tableau 3).  

Tableau 3 : Valeurs des abattements utilisés dans le modèle d’exposition lors du traitement de l’EDCH en 
fonction des différents scénarios définis selon la forme des prions et aux conditions de température (U : 

loi uniforme). 

 Période 

Période d’« Étiage »  

(Débit QMNA5 75 m3.s-1 associé à 

une température de l’eau > 10 °C) 

Période de « Moyennes eaux »  

(Débit moyen 390 m3.s-1 associé à 

une température de l’eau < 10 °C) 

 État 

majoritaire 

des prions  

Adsorbés 

(scénario n°1) 

Non adsorbés 

(scénario n°2) 

Adsorbés 

(scénario n°3) 

Non adsorbés 

(scénario n°4) 

Clarification 

(Coagulation, 

floculation, 

décantation) 

U(2, 3) log10 U(0,2) log10 U(2, 3) log10 U(0,2) log10 

Ozonation 0 U(1,2) log10 0 U(0,1) log10 

 

Le scénario conduisant à l'abattement le plus faible pour l’EDCH est le scénario n°4 

(« Moyennes eaux » et prions majoritairement « non adsorbés ») avec un abattement des 

prions compris entre 0 et 3 log10. 

Après sa production, l'EDCH est stockée dans un réservoir de 800 m³ avant sa distribution. Le 

modèle simule les concentrations en prions à l'entrée du réservoir et suit leur évolution à 

chaque intervalle de temps (5 minutes), en supposant une homogénéisation continue entre 

l'eau entrante et l'eau déjà présente dans le réservoir. À chaque étape, la concentration 

résiduelle des prions dans l'eau entrant dans le réseau est calculée. La figure 9 présente les 

concentrations en prions sortant du réservoir sur une période donnée (une itération parmi les 

2 048). À partir de chaque cinétique, il est possible de déterminer la quantité totale de prions 

passant dans le réseau de distribution et la concentration maximale atteinte au plus fort de la 

contamination. Ces deux quantités permettant respectivement de quantifier la réduction 

globale de la charge en prions et l’exposition maximale des consommateurs (cf. ci-après, 

§ 3.4.4). 
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Figure 9 : Évolution de la concentration en prions introduits dans le réseau d’EDCH. La simulation 
présentée a été obtenue à partir des entrées suivantes : quantité médiane de prions dans le rejet de la 

STEU, valeur médiane de D et une réduction de 2 log10 (une des valeurs possibles d’après de la gamme 
de valeurs retenues pour les abattements de chaque étape du traitement de l’usine de production de 

l’EDCH) 

3.4.4. Estimation de l’exposition pour le consommateur d’EDCH  

➢ Abattements retenus avant le pompage de l’eau pour la production d’EDCH 

Le CES « Eaux » a ainsi formulé les hypothèses d’abattements suivantes au regard de sa 

revue de la littérature : 

• pour le premier module « équarrissage » : 

o abattement entre 0,30 log10 et 2,00 log10 (soit 50 % à 99 %) de la charge 

infectieuse initiale, pour l’étape de traitement dans l’usine d’équarrissage ;  

o abattement entre 0,15 et 2,20 log10 (soit 30 % à 99,4 %) pour la seconde étape 

correspondant au traitement dans la STEU de l’établissement d’équarrissage ; 

• pour le second module « la Garonne »,  

o aucun abattement de l’infectiosité dans la portion de la Garonne considérée 

(entre le rejet de la STEU de l’établissement d’équarrissage et la prise d’eau de 

l’usine EDCH) ; 

o une dilution des prions dans le cours d’eau (1/1 422 pour les scénarios 

d’« Étiage » n°1 et 2 et 1/ 5221 dans les scénarios « Moyennes eaux » n°3 et 

4) ; 

• pour le dernier module « production et distribution d’EDCH », quatre gammes 
d’abattements possibles en fonction des scénarios 1 à 4 relatifs aux hypothèses 
d’adsorption des prions et des conditions de débit et de température de la Garonne.  

➢ Abattement de la quantité totale de prions  

La figure 10 présente la réduction globale obtenue (différence entre la charge initiale apportée 

et la quantité de prions entrant potentiellement dans le réseau d’EDCH, au moment de la 

concentration maximale dans le réservoir de 800 m3). Les quatre scénarios ont été testés dans 

le modèle pour apprécier l’effet des différents traitements pour la production de l’EDCH : 
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• le scénario n° 1 (« étiage » et présence majoritaire de prions « adsorbés »), conduit à 
la valeur médiane d’abattement de 6,9 log10 ; 

• le scénario n° 2 (« étiage » et présence majoritaire de prions « non 
adsorbés »), conduit à la réduction médiane de 7,2 log10 mais l’intervalle d’incertitude 
est plus grand que pour le cas des prions « adsorbés » ; 

• le scénario n° 3 (« moyennes eaux » et présence majoritaire de prions « adsorbés ») 
conduit à la plus grande réduction avec une valeur médiane d’abattement de 7,6 log10 ; 

• le scénario n°4 (« moyennes eaux » et présence majoritaire de prions « non 
adsorbés »), associé à la réduction la plus faible avec une valeur médiane 
d’abattement de 6,6 log10 (avec la borne inférieure 97,5 % égale à 5,1 log10).  

 

 

Figure 10 : Nombre de réductions décimales de la charge en prions (calculé par le modèle développé, sur 
la base de la charge initiale en prions apportée par un bovin, et de la quantité totale de prions introduits 

dans le réseau d’EDCH). Les quatre distributions reflètent les différents scénarios relatifs à la forme 
majoritaire des prions et aux conditions de débit et de température de l’eau de la Garonne. 

 

L’analyse de sensibilité pour le scénario n°4 (« Moyennes eaux » et prions majoritairement 
« non adsorbés ») conduisant au plus faible abattement, présenté sur la figure 11, montre que 
les principales sources d’incertitude sont les inactivations associées aux étapes de coagulation 
et d’ozonation. L’incertitude sur le coefficient de dispersion D présente le plus faible effet sur 
les résultats. 
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Figure 11 : Analyse de sensibilité par corrélation pour l’abattement global du nombre de prions en 
fonction des cinq sources d’incertitude (abattement pendant le process d’équarrissage, abattement dans 

la STEU, valeur du coefficient de dispersion, effet de la coagulation/floculation/décantation/filtration et 
effet de l’ozonation) pour le scénario n°4 (« Moyennes eaux » et prions majoritairement « non 

adsorbés »).  

 

➢ Exposition maximale potentielle des consommateurs au regard de la consommation 
hydrique 

Pour les calculs d’exposition, le CES « Eaux » utilise : 

• un abattement global issu du scénario le plus sécuritaire (scénario n°4 « moyennes 
eaux » et présence majoritaire de prions « non adsorbés », abattement global de 
6,6 log10, avec la borne inférieure 97,5 % égale à 5,1 log10) ; 

• une consommation quotidienne d’EDCH de 2 L, issue des recommandations de l’OMS 
(2022). 

Si l’on considère l’infectiosité des prions exprimée en DI50b et cette exposition des 

consommateurs d’EDCH issue de l’usine de Sérignac-sur-Garonne au plus fort des 

concentrations (cf. figure 9), la valeur médiane de l’exposition, calculée par le modèle, est de 

5,10 10-6 DI50b (avec un intervalle d’incertitude à 95 % compris entre 1,00.10-7 et 1,50.10-4).  

Si l’on prend une expression de l’infectiosité des prions établie sur un modèle animal plus 

proche de l’Homme (macaque) la valeur médiane de l’exposition, calculée par le modèle, est 

de 1,50.10-6 DI50m (avec un intervalle d’incertitude à 95 % compris entre 3,00.10-8 et          

4,60.10-5). Par ailleurs, sous une hypothèse plus sécuritaire de DI50m à 0,05 g, la valeur 

médiane de l’exposition calculée par le modèle est de 1,50.10-5 DI50m. 

3.4.5. Valeurs d’abattements obtenus avec la démarche de l’Afssa (2010)  

Lors de leur préanalyse, les services du Préfet du Lot-et-Garonne ont utilisé la démarche de 

l’Afssa (2010) (cf. pièce du dossier n°1). Cette démarche avait été construite dans le cadre 

d’une saisine relative aux risques prions lors de l’utilisation d’effluents liquides destinés à 

l’irrigation des cultures pour l’alimentation humaine et animale. L’Afssa (2010) a estimé les 

abattements du titre infectieux d’un encéphale traité par un établissement d’équarrissage, afin 

de fixer des ordres de grandeur dans un scénario « du pire » ou du « meilleur » cas. Dans 

certaines configurations, l’infectiosité résiduelle pouvait être importante dans les effluents 
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d’usine d’équarrissage non traités thermiquement à 133 °C / 3 bars / 20 min, raison pour 

laquelle elle recommandait l’application de ce traitement thermique des effluents pour cette 

utilisation. Dans cette précédente estimation, pour un établissement qui utiliserait les 

méthodes 2 à 4 (cf. annexe 3) pour la transformation des cadavres en FVO et qui traiterait ses 

effluents liquides à 133 °C / 3 bars / 20 min, l’abattement serait de 7 log10 selon les paramètres 

de l’Afssa (2010). Le CES « Eaux » a analysé cette démarche dans le cadre de la présente 

expertise. À titre indicatif, avec les paramètres d’entrée du modèle développé dans le cadre 

de la présente expertise, cet abattement global serait de 5,30 log10 et non plus de 7 log10 

(cf. annexe 12).  

Cette démarche, jugée intéressante, a permis de construire son raisonnement avant de 

modéliser l’exposition. Le CES « Eaux » souligne que les objectifs des deux expertises sont 

différents, dans la mesure où les effluents considérés n’ont pas la même finalité :  

• effluents liquides destinés à l’irrigation des cultures pour l’alimentation humaine et 
animale pour l’avis de l’Afssa (2010) ; 

• eaux destinées à la production d’EDCH pour la présente expertise. 

Aussi, les compartiments environnementaux et les voies d’exposition sont différentes. C’est 

pourquoi le CES « Eaux » ne compare pas les valeurs d’abattements totaux estimés par son 

modèle (incluant les effets des trois modules, « équarrissage », « cours d’eau » et « production 

et distribution d’EDCH ») à cette valeur d’abattement de 5,30 log10.  

3.5. Hors champ de l’expertise : présence des prions dans les boues et impact sur 
l’environnement 

Les résultats de la modélisation indiquent que la plupart des prions serait en partie adsorbés 

dans les boues issues du traitement des eaux usées ou de celles captées pour la production 

d’EDCH. Les données expérimentales suggèrent que l’adsorption des prions à certaines 

particules renforce leur potentiel d’infectiosité (Johnson et al. 2006; Wiggins 2009). Une 

description des boues produites par le traitement d’EDCH et de STEU est présente en annexe 

11. Les prions présents dans l’eau brute, puis coagulés et floculés, vont se concentrer dans 

les boues des décanteurs. Il est à noter que le compostage et l’épandage ne sont pas efficaces 

pour éliminer une éventuelle présence de prions. L'adsorption des prions sur des particules 

soulève également des inquiétudes quant à la contamination de l'environnement et aux défis 

de la décontamination, car les prions peuvent rester infectieux pendant de longues périodes 

dans divers substrats (Pritzkow et al. 2021). 

3.6. Conclusions et recommandations du CES « Eaux »  

Le CES « Eaux » a modélisé l’exposition des consommateurs d’EDCH liée à la présence 

éventuelle de prions dans le rejet dans la Garonne d’un établissement d’équarrissage en 

amont de l’usine de production d’EDCH de Sérignac-sur-Garonne. Pour ce faire, il a développé 

un modèle du parcours des prions, depuis un cadavre de bovin infectée traitée en équarrissage 

jusqu’au réseau de distribution d’EDCH alimenté par l’usine de production de Sérignac-sur-

Garonne. Quatre scénarios, fonction de l’état majoritaire des prions (« adsorbés » ou « non 

adsorbés ») et des conditions de température et de débit de la Garonne, ont été testés dans 

le modèle. 

Le CES « Eaux » souligne que l’exploitation du modèle d’exposition ne vaut que pour cette 

expertise spécifique à ce projet et qu’aucune extrapolation à d’autres cas ne doit être faite. 

Toute modification des étapes prises en compte dans le modèle, par exemple les étapes de 
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traitement (équarrissage, STEU, filière de traitement des EDCH) rend caduques les résultats 

de la modélisation. 

3.6.1. Limites de l’expertise et hypothèses du CES « Eaux » 

Les conclusions relatives à la réduction de la quantité de prions et à l’exposition potentielle 

des consommateurs ont été établies par cette modélisation, en adoptant une approche 

sécuritaire. En l’absence d’éléments suffisants dans la littérature scientifique, le CES « Eaux » 

a émis les hypothèses suivantes : 

• arrivée d’un seul cadavre contaminé au niveau de l’établissement d’équarrissage ; ce 
postulat est justifié par la situation épidémiologique actuelle de l’ESB en France, tout 
changement de la situation épidémiologique devrait amener à revoir cette évaluation ;  

• utilisation des débits observés de la Garonne, alors que dans le futur, le dérèglement 
climatique pourrait les modifier ;  

• absence, dans la Garonne, de sédimentation des particules fines potentiellement 
associées aux prions ;  

• maintien de l’intégrité et de l’infectiosité des prions sur la distance de 7,4 km du cours 
de la Garonne séparant le rejet des effluents de la STEU et le pompage de l’usine de 
Sérignac-sur-Garonne ; 

• homogénéisation continue entre l’eau entrante et l’eau déjà présente dans le réservoir. 

Les résultats du modèle reposent sur ces hypothèses, le modèle en lui-même étant d’ailleurs 

une source d’incertitude.  

3.6.2.  Réponses aux questions de la saisine 

L’analyse des éléments transmis, la revue de la littérature et les résultats de la modélisation 

permettent d’établir les éléments de réponse et recommandations suivants pour répondre aux 

cinq questions de la saisine. 

➢ Question 1 : « Au regard du comportement des prions dans l’environnement, est-il 
scientifiquement correct de considérer que le rejet des eaux issues de la STEU de 
l’entreprise d’équarrissage dans la Garonne génère une dilution qui conduit à une 
réduction du risque encéphalopathies spongiformes transmissibles (EST) ? Si oui, à 
quelle hauteur ? » 

La simulation de l’injection d’une concentration de prions dans la Garonne au point de rejet de 

la STEU d’équarrissage, obtenue par un modèle d’advection-dispersion associé aux 

paramètres spécifiques du système (débit, dispersion), montre que le pic de concentration de 

prions à 7,4 km du point de rejet serait atteint après environ 2 heures à l’étiage et au bout 

d’1h20 à moyennes eaux. La simulation de l'évolution de la quantité indique une valeur nulle 

après environ trois heures. En considérant la quantité d'eau pompée dans la Garonne, 

seulement 0,07 % des prions rejetés dans la Garonne depuis la STEU seraient captés par 

l'usine de production d'EDCH dans les scénarios « étiage », et 0,02 % dans les scénarios 

« Moyennes eaux ». Ces conditions du tronçon de la Garonne considéré permettraient donc 

une réduction de la quantité de prions pompés par l'usine, avec des abattements respectifs de 

99,93 % et 99,98 %. 

➢ Questions 2 et 3 : « À l’instar de ce qui est allégué pour les effluents de STEU, peut-
on considérer que l’étape de clarification réalisée en tête de station de production d’eau 
potable permet d’abattre l’infectiosité des EST de l’ordre de 99 % ? En est-il de même 
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pour les contacteurs à charbon actif mis en œuvre sur la filière de traitement ? La note 
d’appui scientifique et technique du 25 mai 2018 mentionne que certains produits 
biocides (ozone, chlore voire hydroxyde de sodium), qui sont mis en œuvre sur la 
station de traitement d’eau potable, sont réputés réduire de plusieurs log10 le titre 
infectieux des EST. Leurs conditions de mise en œuvre au sein des stations de 
traitement d’eau potable sont-elles de nature à permettre un abattement de cette 
infectiosité ? Si oui, à quelle hauteur ? » 

■ Réponse à la sous-question 2 relative à l’« étape de clarification réalisée en tête de » 
l’usine de production d’EDCH de Sérignac-sur-Garonne : 

Au vu de sa revue de la littérature et de ses hypothèses, le CES « Eaux » estime que l’étape 

de clarification du traitement d’EDCH permet d’atteindre : 

• dans le cas des prions majoritairement « adsorbés », un abattement de 2 à 3 log10, car 
les prions « adsorbés » sont alors éliminés avec les particules coagulées et floculées ;  

• dans le cas des prions majoritairement « non adsorbés », un abattement de 0 (pas de 
réduction) à 2 log10 (borne inférieure du scénario « prions adsorbés »), car une fraction 
des prions pourrait être « co-précipitée » avec certaines particules. 

En conséquence, il ne peut pas être considéré que l’étape de clarification réalisée en tête de 

l’usine de production d’EDCH de Sérignac-sur-Garonne permette toujours « d’abattre 

l’infectiosité des EST de l’ordre de 99 % ». 

■ Réponse à la sous-question 2 relative aux « contacteurs à charbon actif mis en œuvre sur 
la filière de traitement » de l’usine de production d’EDCH de Sérignac-sur-Garonne : 

Aucune littérature scientifique n’ayant été trouvée concernant l’efficacité de cette étape de 

traitement sur les prions, le CES « Eaux » fait le postulat que le traitement par charbon actif 

n’engendre aucun abattement en prions. 

■ Réponses à la sous-question 3 relative « aux produits biocides (ozone, chlore voire 
hydroxyde de sodium) » mis en œuvre à l’usine de production d’EDCH de Sérignac-sur-
Garonne : 

Même si ces produits ont démontré une certaine efficacité sur les prions, au vu de la littérature 

scientifique analysée, le CES « Eaux » considère que le chlore et l’hydroxyde de sodium n’ont 

pas d’impact sur le titre infectieux des prions aux concentrations utilisées dans l’usine de 

production d’EDCH de Sérignac-sur-Garonne. 

■ Élargissement des questions 2 et 3 quant à l’abattement potentiel de l’étape de 
désinfection UV de l’usine de production d’EDCH de Sérignac-sur-Garonne : 

Les prions sont sensibles aux rayonnements UV mais à des doses largement supérieures à 

celles utilisées pour le traitement de l’EDCH. C’est pourquoi le CES « Eaux » considère que 

la désinfection UV mise en œuvre à l’usine de production de Sérignac-sur-Garonne n’a pas 

d’impact sur le titre infectieux des prions. 

■ Élargissement des questions 2 et 3 quant à l’abattement global de l’usine de production 
d’EDCH de Sérignac-sur-Garonne : 

À partir des données limitées de la littérature et de ses hypothèses, pour le module 

« production d’EDCH » du modèle, le CES « Eaux » a fait fluctuer les gammes d’abattement 

des prions liées à l’étape de clarification et/ou d’ozonation de l’usine de production d’EDCH de 

Sérignac-sur-Garonne, pour les quatre scénarios retenus.  

Le scénario conduisant à l'abattement le plus sécuritaire identifié à l'aide de simulations 

(« Moyennes eaux » associés aux prions majoritairement « non adsorbés ») aboutit à un 
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abattement des prions, par l’ensemble de la filière de traitement de l’EDCH, compris entre 0 

et 3 log10 (soit entre 0 et 99,9 % d’abattement). 

➢ Question 4 : « Au regard des réponses apportées aux questions 1, 2 et 3, une 
estimation du risque, basée sur l’adaptation de la méthodologie proposée dans l’avis 
du 19 mai 2010 (pages 22 à 25, méthodologie pour l’estimation du risque associé à 
l’épandage des effluents issus de STEU d’équarrissage), prenant en compte 
l’abattement réalisé au droit de la STEU de l’équarrisseur, l’effet éventuel de la dilution 
du rejet dans la Garonne et l’abattement produit par les différentes étapes de traitement 
mises en œuvre au sein de la station de production de Sérignac pourrait-elle être 
réalisée par l’Agence ? » 

La démarche de l’Afssa (2010) mentionnée dans cette question a permis de construire le 

raisonnement du CES « Eaux » avant de modéliser l’exposition. Toutefois, comme les 

compartiments environnementaux et les voies d’exposition des deux expertises sont différents, 

le CES « Eaux » n’a pas comparé les ordres de grandeur des valeurs d’abattements totaux 

obtenus avec ces deux approches (cf. § 3.4.5).  

La valeur d’abattement médiane, pour le scénario le plus sécuritaire (« Moyennes eaux » et 

prions majoritairement « non absorbés »), calculée par le modèle serait de 6,60 log10 entre le 

cadavre infecté et l’eau du réseau d’EDCH ; la borne inférieure de l’intervalle de confiance 

serait de 5,10 log10. En sus, le CES « Eaux » a calculé22 l’exposition maximale potentielle des 

consommateurs d’EDCH à des prions infectieux : exprimée en dose infectieuse infectant 50 % 

des bovins exposés à cette dose (DI50b), la valeur médiane d’exposition est estimée à 5,10 × 

10-6 DI50b (avec un intervalle d’incertitude à 95 % allant de 1,00.10-7 à 1,50.10-4). Lorsqu’on 

utilise un modèle animal (macaques) plus proche de l’Homme pour estimer l’infectiosité des 

prions, la valeur médiane de l’exposition est de 1,50.10-6 DI50m, (avec un intervalle d’incertitude 

à 95 % compris entre 3,00.10-8 et 4,60.10-5 DI50m).  

Si l’on retenait l’hypothèse que l'Homme a la même susceptibilité au danger que le macaque, 

l'interprétation de ces résultats sur un plan statistique serait qu'un cas d'infection pourrait être 

observé si 21 739 consommateurs d’EDCH buvaient deux litres d'eau au moment du pic de 

contamination des eaux lié au traitement d'un cadavre de bovin contaminée23. Cependant, 

aucun élément ne permet actuellement de connaître la DI50 chez l'homme. De plus les 

données parcellaires publiées chez le macaque n’ont pas permis aux experts d’utiliser une 

courbe de dose/réponse. Ces estimations doivent donc être considérées avec prudence. 

 
22 Calcul utilisant la valeur d’abattement 6,60 log10 issue du scénario le plus sécuritaire ainsi 
qu’une consommation quotidienne d’EDCH de 2 L. 
23 La relation entre la DI50m et le nombre de personnes N nécessaires pour observer un cas 

d'infection peut être exprimée par la formule simplifiée suivante : N=1/D où D représente 

l’exposition maximale estimée à 4,60×10−5 DI50m. Cela signifie que N, le nombre de personnes 

devant consommer cette quantité d'eau pour qu'une infection soit fortement probable (0,5), est 

de 21 739. 
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➢ Question 5 : « Dans l’hypothèse où l’estimation du risque visée à la question 4 ne 
conclurait pas à un risque négligeable, quelles seraient les méthodes de traitement des 
eaux résiduaires de l’équarrisseur susceptibles de répondre de façon satisfaisante aux 
exigences de sécurité sanitaire ? »  

Décider si les niveaux d’exposition calculés par le CES « Eaux » conduisent à considérer le 

risque négligeable et définir le niveau de protection appropriée des populations relève du 

gestionnaire du risque. La présente expertise de l’Anses doit être considérée comme un outil 

d’aide à la décision des autorités compétentes. Le CES « Eaux » ne conclura donc pas sur le 

niveau de risque. 

Pour éviter d’exposer les consommateurs d’EDCH aux prions, le CES « Eaux » signale 

toutefois qu’il faudrait soit ne pas pomper l’eau sur ce tronçon de la Garonne, soit rejeter les 

effluents de la STEU d’équarrissage en aval du point de pompage. Une protection 

supplémentaire pourrait être mise en place, sans toutefois éliminer totalement les risques liés 

aux prions : traiter thermiquement les effluents liquides au niveau de la STEU d’équarrissage 

à 133 °C / 3 bars / 20 min (abattement de 3 log10 s’ajoutant à ceux considérés dans le modèle 

développé dans le cadre de cette expertise). 

Le CES « Eaux » souligne également qu’il est indispensable de garantir le bon fonctionnement 

des installations (établissement d’équarrissage, STEU, usine de production d’EDCH). 

Concernant les indicateurs de bon fonctionnement de la filière de traitement d’EDCH, le 

dossier décrit les modalités de surveillance des EDCH aux différentes étapes de traitement au 

moyen d’analyseurs fixes et de prélèvements ponctuels. Les emplacements des analyseurs 

en continu ainsi que les paramètres analysés sont illustrés à l’annexe 10. Aucune indication 

n’est fournie quant à la surveillance effectuée sur des prélèvements ponctuels. Dans le cadre 

du plan de gestion de la sécurité sanitaire des eaux (PGSSE) et de la surveillance par la 

personne responsable de la production et distribution de l'EDCH (PRPDE), qui en découle, le 

CES « Eaux » recommande, même s’ils ne sont pas spécifiques des prions, le suivi 

d’indicateurs permettant de vérifier le bon fonctionnement de l’étape de filtration de l’eau, et 

particulièrement de l’élimination des particules/colloïdes. Le PGSSE permettra de déterminer 

quels indicateurs sont à suivre ainsi que leur fréquence et seuil associés. Le CES « Eaux » 

indique que ces indicateurs pourraient être, en sortie de filtration, la turbidité (en continu), les 

micro-organismes anaérobies sulfitoréducteurs et les coliphages somatiques. Il suggère, en 

sortie de filtration, un objectif de turbidité de 0,2 NFU, une limite à ne jamais dépasser de 0,3 

NFU, un objectif d’absence de micro-organismes sulfito-réducteurs. Toute variation par rapport 

aux valeurs habituelles doit constituer une alerte. 

En outre, une communication efficace entre les parties prenantes, notamment entre le 

gestionnaire de l’établissement d’équarrissage, les autorités compétentes du Lot-et-Garonne 

(incluant l’ARS) et la PRPDE, est indispensable pour la gestion des risques liés aux « prions ».  

 

 

 

 

 



Avis de l’Anses 

Saisine n°2024-AST-0062 
 

page 43 / 85 

4. CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS DE L’AGENCE 

Dans un contexte de pression croissante sur les ressources en eau sur le territoire national, 

l’Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du travail 

(Anses) a été saisie, à la demande du Préfet du Lot-et-Garonne, par les ministères en charge 

de la santé, l’agriculture et l’écologie pour évaluer les risques sanitaires liés aux prions 

associés à l’utilisation, pour la production d’eau destinée à la consommation humaine (EDCH), 

d’une prise d’eau de la Garonne située sur la même berge et en aval des rejets d’une station 

de traitement des eaux usées (STEU) d’un établissement d’équarrissage manipulant des sous-

produits animaux de catégorie C1, C2 et C3 et ne traitant pas thermiquement ses effluents 

(133°C /3 bars / 20 min) avant rejet dans le milieu. 

Pour ce faire, le parcours des prions qui seraient émis par un seul animal postulé infecté a été 

modélisé par les experts, depuis l’usine d’équarrissage, jusqu’au robinet du consommateur 

d’EDCH alimenté par l’usine de production de Sérignac-sur-Garonne pour estimer 

l’abattement des prions et évaluer l’exposition du consommateur d’EDCH.  

L’Anses endosse les réponses aux questions, les conclusions et les recommandations du CES 

« Eaux », basées sur les résultats de cette modélisation. Elle souligne que la modélisation et 

les conclusions qui en sont tirées sont spécifiques à la situation objet de la présente expertise 

et qu’elles ne peuvent pas être extrapolées. Toute modification, qu’elle soit d’ordre technique 

(traitements au niveau de l’équarrissage, de la STEU ou de l’usine de production d’EDCH) ou 

épidémiologique (nombre de cas de maladies à prions) rendrait les résultats de l’expertise 

obsolètes. Elle mentionne également que cette modélisation, basée sur les données de débit 

de la Garonne obtenues pour les années passées, ne tient pas compte des évolutions 

possibles de celui-ci dans le futur du fait de l’évolution des conditions climatiques. 

 

De manière non spécifique au risque « prions » étudié dans cette expertise, l’Agence rappelle 

que le risque d’exposition à tout danger émis par l’établissement d’équarrissage est 

directement dépendant du respect des bonnes pratiques de traitement des sous-produits 

animaux dans l’établissement d’équarrissage et du bon fonctionnement de sa STEU. Le bassin 

de rétention intégré dans l’installation permet de stocker et de réinjecter en tête de traitement 

des effluents émis en cas de dysfonctionnement craint ou identifié dans l’une des étapes de 

l’équarrissage et/ou de la STEU.  

De plus, au vu du temps de transfert dans la Garonne depuis le point de rejet de la STEU 

jusqu’au point de captage de l’usine de production d’EDCH, estimé à 1h30 environ en période 

de moyennes eaux, l’Anses considère que les dispositions à prévoir en cas de 

dysfonctionnements de la STEU mériteraient d’être planifiées pour les contaminants potentiels 

d’importance issus du rejet d’équarrissage, aussi bien en termes de communication entre les 

acteurs (gestionnaire de l’établissement de l’équarrissage, personne responsable de la 

production et distribution de l'EDCH (PRPDE), les autorités compétentes, etc.) que d’actions 

à prévoir (arrêt temporaire du pompage, utilisation temporaire du captage existant en nappe, 

etc.).  

Enfin, l’Agence estime que l’efficacité des étapes de traitement de l’usine de production 

d’EDCH devra également être vérifiée, à partir d’un plan de surveillance et d’indicateurs à 

définir dans le plan de gestion de la sécurité sanitaire des eaux (PGSSE). 

 

S’agissant spécifiquement du sujet « prions », la situation épidémiologique actuelle des 

encéphalopathies spongiformes transmissibles (EST) en France conduit à ne pas pouvoir 
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exclure l’arrivée d’un animal infecté au niveau de l’établissement d’équarrissage, ce qui a 

motivé tant la saisine que l’hypothèse de modélisation retenue dans l’expertise.  

Dans cette hypothèse, plusieurs facteurs contribuent à la réduction de la quantité de prions 

pouvant être transférés entre l’animal infecté et l’eau distribuée : principalement le traitement 

des sous-produits de catégorie C1, celui des effluents dans la STEU, la dilution dans la 

Garonne et les étapes de coagulation, floculation et décantation dans l’usine de production 

d’EDCH (et dans une moindre mesure le traitement d’ozonation). Sur la base des données 

disponibles, l’expertise a retenu des valeurs sécuritaires pour les différentes données 

d’entrées du modèle, et procédé à l’analyse des incertitudes associées : il ressort de la 

modélisation que l’abattement de la quantité de prions est d’au moins 5,1 log10, avec des 

fourchettes d’abattements, suivant les scénarios (de débit d’eau et d’adsorption des prions), 

qui peuvent aller jusqu’à 9 log10. Les experts ont ensuite pris en compte ce résultat pour 

estimer l'exposition en dose infectieuse 50 %, en vue de la comparer à celle déterminée pour 

des modèles animaux. Sans sous-estimer l’intérêt de ces comparaisons, l’Agence rappelle 

que l'extrapolation à l'Homme de données obtenues sur ces modèles, dans cet avis comme 

dans d'autres évaluations des risques, constitue un facteur d’incertitude. 

Enfin, dans le cas de la réhabilitation effective de la prise d’eau, l’Agence rappelle que les 

travaux de cette expertise se concentrent exclusivement sur les prions et ne couvrent pas les 

autres contaminants issus des rejets d’équarrissage, lesquels doivent également être pris en 

compte dans le cadre du PGSSE.  

 

 

Pr Benoît VALLET 
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MOTS-CLÉS 

Prion, Encéphalopathie spongiforme transmissible (EST), encéphalopathie spongiforme 

bovine (ESB), tremblante, matériels à risque spécifiés (MRS), sous-produits animaux de 

catégorie C1, agents transmissibles non conventionnels (ATNC), équarrissage, station de 

traitement des eaux usées (STEU), eau destinée à la consommation humaine (EDCH), 

modélisation. 

Prion, transmissible spongiform encephalopathies (TSE), prion disease, scrapie, bovine 

spongiform encephalopathy (BSE), specified risk materials (SRE), animal by-products of 

category 1, unconventional transmissible agents, animal rendering, wastewater treatment, 

drinking water, modeling. 
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ANNEXE 2 : LETTRE DE SAISINE DU 13 MAI 2024 
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ANNEXE 3 : CARACTERISTIQUES DES CINQ PREMIERES METHODES DE 
TRANSFORMATION NORMALISEES DE SOUS-PRODUITS ANIMAUX PREVUES AU 
CHAPITRE III DE L’ANNEXE IV DU LE REGLEMENT (UE) N ° 142/2011 
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ANNEXE 4 : COURRIER DU PREFET DU LOT-ET-GARONNE DU 9 FEVRIER 2024 
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ANNEXE 5 : GLOSSAIRE ET ACRONYMES 

AMPA : Acide aminométhylphosphonique 

ARS : Agence régionale de santé 

ATNC : Agents transmissibles non conventionnels  

CES : Comité d'experts spécialisés 

CSIC : Conseil supérieur des installations classées  

CT : Concentration en désinfectant multiplié par le temps de contact. 

CWD : Chronic wasting disease, maladie du dépérissement chronique 

D : Coefficient de dispersion, représentant les processus de dispersion et de 
diffusion du contaminant. 

DBO5  : Demande Biologique en Oxygène pendant 5 jours 

DCO  : Demande chimique en oxygène 

DGAl : Direction générale de l’alimentation 

DGPR : Direction générale de la prévention des risques 

DGS : Direction générale de la santé  

DI50b : Dose infectieuse infectant 50% des bovins exposés à cette dose  

DI50m : Dose infectieuse infectant 50% des macaques exposés à cette dose 

DL50b : Dose létale 50 % chez le bovin 

EDCH : Eau destinée à la consommation humaine 

ESB : Encéphalopathie spongiforme bovine 

EST : Encéphalopathie spongiforme transmissible 

FVO : Farines de viandes et d’os 

MCJ : Maladie de Creutzfeldt-Jakob, EST humaine 

MRS : Matériels à risque spécifiés. Ce sont les tissus les plus à risque chez un 
ruminant infecté par une maladie à prion, dont la liste est fixée par le 
règlement (CE) n°999/2001 (annexe V de ce règlement). Ces matières 
sont classées en catégorie 1 selon le règlement (CE) n°1069/2009 et 
sont retirées des carcasses en abattoir ou atelier de découpe (colonnes 
vertébrales) et détruites (sauf exception pour usage technique) 

NFU : Unité néphélométrique formazine, de la turbidité 

NTK : Azote total Kjeldahl 

PAX XL7 : Polyhydroxychlorure d’aluminium, produit chimique de traitement de 
l'eau 

PMCA  : Protein Misfolding Cyclic Amplification, technique in vitro d’amplification 
du prion 

Prions : Acronyme de PROteinaceous INfectious particle, agents pathogènes de 
nature exclusivement protéique responsables des encéphalopathies 
spongiformes transmissibles (EST) 

Prions 
adsorbés  

: Prions s’adsorbant aux composés organiques et inorganiques de l’eau  

Prions non 
adsorbés  

: Prions n’étant pas en interaction avec ce type de composés (pouvant se 
retrouver seul ou agglomérés entre eux 

PrPC  : Forme normale (ou cellulaire) de la protéine du prion 

PrPSC : Forme pathologique de la protéine du prion 

QMNA5  : Débit mensuel minimal annuel ayant la probabilité d’être observé une 
année sur cinq 

SDAGE : Schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux 

STEU : Station de traitement des eaux usées 

U : Loi uniforme 

UDI : Unité de distribution  

v-MCJ : Variante de la Maladie de Creutzfeldt-Jakob 
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ANNEXE 6 : TONNAGES TRAITES PAR LES ENTREPRISES D’EQUARRISSAGE EN 2022 

ET 2023 (D’APRES LA PIECE DU DOSSIER N° 19) 

 

Tableau 4 : Entreprise d’équarrissage ATEMAX (en tonnes) (source : pièce du dossier n°19) 

 

Année 2022              

Catégori
e 

Bovins Ovins Caprins 

Porc 
Volaill

e 
Équin

s 
Poisson

s 
Diver

s 
MRS Total -48 

mois 
+48 
mois 

Non 
ATM 

-18 
mois 

+18 
mois 

-18 
mois 

+18 
mois 

C1 5672 7473 2884 3449 4195 239 553 3198 4546 991 303 8123 
1339

0 
5501

6 

C2 

-12 
mois 

                          

341   766         2502 14255 460 377 1754   
2045

5 

               

Année 2023              

Catégori
e 

Bovins Ovins Caprins 

Porc 
Volaill

e 
Équin

s 
Poisson

s 
Diver

s 
MRS Total -48 

mois 
+48 
mois 

Non 
ATM 

-18 
mois 

+18 
mois 

-18 
mois 

+18 
mois 

C1 5122 8345 4921 3428 4444 266 572 2595 3280 934 386 5227 6605 
4612

5 

C2 

-12 
mois 

                          

984   1791         4938 8057 517 371 3828   
2048

6 

 
 

Tableau 5 : Entreprise d’équarrissage SOLEVAL (en tonnes) (source : pièce du dossier n°19) 

Année 
Tonnage 
C3 multi 
espèces 

Tonnage 
sang 
multi 

espèces 
C3 

Total 

2022 36538 7771 44309 

2023 37648 8360 46008 
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ANNEXE 7 : DESCRIPTION DE LA STATION DE TRAITEMENT DES EAUX USEES 
D’EQUARRISSAGE 

La description de la station de traitement des eaux usées (STEU) d’équarrissage est établie 

grâce aux pièces du dossier n° 8 à 11, 18, 21 et 22. La STEU mise en œuvre est une station 

de traitement biologique à boues activées pour le traitement du carbone organique et la 

nitrification, et une zone d’anoxie centrale pour la dénitrification. Le schéma de fonctionnement 

est illustré à la figure 12. 

L'ensemble des effluents des lignes C1, C2 et C3 ou ayant été en contact avec des matières 

premières ou avec des surfaces susceptibles d'être souillées par des matières premières, est 

mélangé et dirigé vers la STEU via un poste de relevage vers un dégrilleur d’entrefer 2 mm. 

Cet ouvrage permet de retirer les matières grossières et les refus sont renvoyés vers la ligne 

C1 (voir ci-après). Un bassin tampon de 150 m3 permet une régulation des débits et de la 

charge (temps de séjour théorique d’environ 8h).  

Des pompes alimentent ensuite un aéro-flottateur (dessableur-dégraisseur) de 8 m3 

permettant de capter les sables et les graisses, dirigés vers un épaississeur. Les eaux 

prétraitées sont recueillies dans un 2ème bassin tampon de 580 m3 (temps de séjour théorique 

supérieur à une journée) et alimentent le bassin d’aération de 4 700 m3 et le bassin d’anoxie 

(boucle de recirculation de la liqueur mixte à 150 m3.h-1 correspondant à un taux de 

recirculation de 300 %), avec mélange des boues de recirculation issues du clarificateur. Les 

experts en déduisent un temps de séjour théorique de 10 jours (très important), une charge 

volumique de 0,76 kg DCO.m3.j-1 et une charge organique de 0,25 kg/kg.J-1, correspondant à 

une moyenne charge.  

Après dégazage, la liqueur mixte est clarifiée dans un clarificateur de 43 m2 (vitesse de 

sédimentation théorique de 0,45 m.h-1 sur débit moyen estimé). Une injection de polymère est 

effectuée pour précipiter le phosphore dans le clarificateur. 

Les charges estimées d’après Moletta (2002), sont calculées dans le Tableau 6. 

La pièce du dossier n°22 indique des charges mais sans unités : entre avril et juin 2024 les 

valeurs de DCO variaient entre 5000 et 26000 (sans doute mg.L-1 ), celles de DBO5 entre 2500 

à 12000 (sans doute mg.L-1 ), les MES variant de 1000 à 6200 (sans doute mg.L-1 ) et NTK 660 

à 2900 (sans doute mg.L-1 ). Le CES « Eaux » note qu’ainsi, entre avril et juin 2024, le 

rapport DCO/DBO5 était entre 1,5 et 2,3 ce qui correspond donc à une bonne 

biodégradabilité. 

 

Tableau 6 : Flux et concentration de pollution (source : pièce du dossier n°22) Les chiffres en italiques 
(colonne 4 à 7) représentent les estimations des charges de polluants à traiter (kg/J)  

  Kg/t produit fini mg/L effluent Volume estimé 

(m3/tonne) 

t/J m3/J charge (kg/J) 

DBO5 5 3500 1,43 1589,04 461 1614 

DCO 11 7800 1,41 3495,89 455 3551 

MES 1 700 1,43 317,81 461 323 

NTK 1,2 850 1,41 381,37 456 387 

Ptotal 0,1 70 1,43 31,78 461 32 

Graisses 1 700 1,43 317,81 461 323 
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Les eaux traitées sont comptabilisées et rejetées dans la Garonne.  

Les boues sont épaissies (190 m3) (installation d’une presse à vis), centrifugées et renvoyées 

en C1 et traitées selon la méthode 3 (30 mm, T°C > 100°C/95 min puis T°C >110 °C / 55 min 

puis T°C > 120 °C / 13 min) puis co-incinérées en cimenterie avec les autres sous-produits de 

catégorie C1. Le CES « Eaux » signale que les graisses issues du traitement C1 et les sous-

produits issus du traitement C2 sont traités par la méthode 1 (à atteindre : 50 mm, 133°C, 3 

bars, 20 min). Un système de biofiltre a été installé pour le traitement des odeurs.  

Des mesures de débit sont effectuées automatiquement en sortie, au niveau du 2ème 

relevage, de la recirculation des boues, de niveau dans les bassins tampon et l’épaississeur, 

et des prélèvements en sortie et ponctuellement dans le 2ème bassin tampon. 

La capacité nominale fournie de la station est de 648 m3.j-1 pour 6 960 kg.j-1 de DCO et 468 

kg.j-1 de NTK, ce qui est supérieur aux valeurs estimées. Les seuils de rejet sont, pour un rejet 

dans le milieu naturel24 :  

• température inférieure à 30°C ; 

• pH compris entre 5,5 et 8,5 voire 9,5 s'il y a neutralisation alcaline ; 

• modification de couleur du milieu récepteur ne dépassant pas 100 mg Pt/l ; 

• DBO5 (sur effluent non décanté: 100 mg/L pour un flux journalier maximal inférieur ou 
égal à 15kg/j et 30 mg/L si supérieur à 15 kg/J ; 

• DCO (sur effluent non décanté: 300 mg/L pour un flux journalier maximal inférieur ou 
égal à 50 kg/j et 125 mg/L si supérieur à 50 kg/J ; 

• azote global (Flux journalier maximal supérieur ou égal à 50 kg/j): 30 mg/L ; 

• phosphore total (Flux journalier maximal supérieur ou égal à 15 kg/j) 10 mg/L. 

 

L’installation dispose d’une unité de stockage étanche, close et d’une capacité permettant de 
faire face aux aléas de fonctionnement du site.  

 
24 Arrêté du 6 juin 2018 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations relevant du 
régime de l'autorisation au titre de la rubrique n°2740 de la nomenclature des installations classées pour 
la protection de l'environnement (incinération de cadavres d'animaux) JORF n°0139 du 19 juin 2018. 
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Figure 12 : Schéma de la STEU de l’équarrissage 
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ANNEXE 8 : QUALITE DE L’EAU BRUTE ALIMENTANT LA PRISE D’EAU DE SERIGNAC-
SUR-GARONNE 

Des chroniques analytiques de la qualité de l’eau sont décrites dans la pièce du dossier n°6 
Elles concernent les analyses de contrôle sanitaire sur trois prises d’eau situées sur la 
Garonne (Sivoizac, La Capelette et le Rouquet) en amont de l’établissement d’équarrissage 
sur la période 2012 à 2019. En plus, des résultats d’une campagne de mesure mensuelle, 
effectuée au niveau de la future prise d’eau de Sérignac-sur-Garonne entre juin 2019 et mai 
2020, ont été fournis (pièce du dossier n°3). Aucun résultat n’a été transmis pour 2020 sur les 
trois prises d’eau situées en amont, aussi il n’a pas été possible de les comparer sur cette 
période. Le Tableau 7 récapitule les analyses des prélèvements en amont et aval de la prise 
d’eau de Sérignac-sur-Garonne. À noter que ces données ne sont pas récentes. 

➢ Qualité physico-chimique 

La pièce du dossier n° 6 indique que les eaux des trois prises d’eau amont sont de 
minéralisation moyenne, de qualité microbiologique rentrant dans l’ancienne catégorie A3 des 
eaux douces superficielles utilisées pour la production d’EDCH, de l’arrêté du 11 janvier 2007. 
Aucun dépassement des valeurs limites des eaux douces utilisées pour la production d’EDCH 
n’a été observé.  

Les résultats au niveau de la future prise d’eau de Sérignac-sur-Garonne ont montré 
globalement une qualité d’eau physicochimique comparable à la qualité d’eau observée aux 
trois prises d’eau situées en amont (conductivité moyenne 273 µS.cm-1, COT en moyenne de 
3,3 mg.L-1, TAC moyen 11,4 °F, TH moyen 13,1 °F). On note néanmoins une pointe de turbidité 
à 900 NFU en mai 2020 jamais observée aux trois prises d’eau en amont (maximum observé 
220 NFU à La Capelette). 

➢ Micropolluants 

Les résultats des analyses des micropolluants minéraux (As, Pb, Cu) sur les trois prises d’eau 
en amont et au niveau de la future prise d’eau sont tous inférieurs aux limites de qualité de 
l’EDCH. 

Concernant les produits phytosanitaires analysés : 

■ sur les trois prises d’eau en amont, seuls des résultats concernant le glyphosate, l’AMPA, 
les métabolites du métolachlore ont été transmis à l’Anses : 

• les résultats pour le glyphosate peuvent atteindre 0,44 µg.L-1 à la prise d’eau de La 
Capelette (valeur moyenne 0,02 µg.L-1 sur cette prise d’eau et 0,01 µg.L-1 sur les deux 
autres prises d’eau) ; 

• l’AMPA est présent à des concentrations élevées et comparables sur les trois prises 
d’eau : à Sivoizac, moyenne à 0,01 µg.L-1 et maximum de 0,44 µg.L-1 ; à La Capelette, 
moyenne à 0,08 µg.L-1 et maximum de 0,36 µg.L-1 ; à Rouquet, , moyenne à 0,1 µg.L-1 

et maximum de 0,36 µg.L-1 ; 

• Concernant les métabolites du métolachlore, les concentrations maximales retrouvées 
en métolachlore ESÀ étaient de 0,47 µg.L-1 à la prise d’eau de Rouquet (moyenne à 
0,11 µg.L-1) et 0,42 µg.L-1 de métolachlore OXA à la prise d’eau de la Capelette 
(moyenne 0,02 µg.L-1) ; 

■ Au niveau de la future prise d’eau : 

• des traces de métolachlore sont retrouvées systématiquement dans tous les 
prélèvements avec une pointe à 1200 ng.L-1 en mai 2020. Le métabolite métolachlore 
ESA est systématiquement présent, notamment à partir de décembre 2019, à des 
concentrations voisines de 0,2 à 0,3 µg.L-1 (maximum à 0,54 µg.L-1 en mai 2020) ; 
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• les concentrations en métolachlore OXA sont plus faibles avec une moyenne à 0,078 
µg.L-1.  

• les autres produits phytosanitaires recherchés sont le dimethénamide (concentrations 
inférieures à la limite de quantification (LQ) à l’exception d’un résultat à 260 ng.L-1 en 
mai 2020), le tébutam dont l’ensemble des résultats sont inférieurs à la limite de 
quantification de 5 ng.L-1, le glyphosate (résultats inférieurs à la LQ de 0,05 µg.L-1 à 
l’exception d’un résultat à 0,26 µg.L-1 toujours en mai 2020), l’AMPA (concentrations 
entre 0,06 et 0,663 µg.L-1) et le métaldéhyde (résultats toujours inférieurs à la LQ de 
0,02 µg.L-1 à l’exception d’une pointe à 0,46 µg.L-1 également en mai 2020). 

➢ Microbiologie 

Les moyennes de coliformes, E. coli et entérocoques de la future prise d’eau de Sérignac-sur-
Garonne sont comparables à celles de la station de Rouquet avec néanmoins une pointe en 
coliformes à 21 000 UFC.100mL-1 jamais observée à la station du Rouquet (maximum à 9 300 
UFC .100mL-1).  

➢ État écologique et hydrologique 

La masse d’eau au droit du projet de la prise d’eau de Sérignac-sur-Garonne est celle des 
alluvions de la Garonne. La qualité de l’eau de cette masse est en dégradation en raison du 
lessivage des coteaux conduisant à un apport de produits phytosanitaires. De plus, la nappe 
est sollicitée pour l’irrigation. Le site est d’autre part classé en mauvais état chimique et en 
bon état écologique (pièce du dossier n°7). Le site sur lequel l’usine de traitement devrait être 
implantée est classé en zone inondable avec un aléa inondation très fort.  

L’état écologique global est classé moyen sur la station de mesure de La Magistère située à 
35 km en amont de la prise d’eau de Sérignac. 
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Tableau 7 : Tableau récapitulatif des analyses des prélèvements en amont et aval de la prise d’eau de Sérignac-sur-Garonne (extrait de la pièce du dossier n°6) 
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ANNEXE 9 : FILIERE DE TRAITEMENT DE L’USINE DE TRAITEMENT DES EAUX 
DESTINEES A LA CONSOMMATION HUMAINE DE SERIGNAC-SUR-GARONNE 

La description de la filière de traitement d’EDCH est établie grâce aux pièces du dossier n°3, 
5, 6 et 7. La quantité d’eau prélevée dans la Garonne par la future prise d’eau de Sérignac 
sera de 270 m3.h-1 soit 5 500 m3.j-1. La filière projetée aura une capacité de production de 250 
m3.h-1.  

Le schéma de la filière de traitement est présenté en figure 13.  

Afin d’optimiser le pH de coagulation, une pré-acidification, par injection de H2SO4 (acide 
sulfurique) est réalisée en entrée d’une bâche d’acidification dédiée, située en aval du 
tamisage. Le dosage d’acide est réalisé à l’aide de pompes doseuses d’acide sulfurique.  

Les réactifs utilisés pour le traitement de coagulation/floculation/décantation seront un 
polyhydroxychlorure d’aluminium (permettant un réajustement de l’équilibre calco-carbonique 
plus facile), un floculant à un taux de traitement compris entre 0,1 et 0,2 g.m-3. La décantation 
se fera dans un décanteur lamellaire classique. La vitesse de décantation sera de l’ordre de 
10m.h-1. 

À la suite de la décantation, un traitement d’affinage composé d’une étape d’ozonation et d’un 
traitement d’adsorption sur charbon actif (micro-grain) sera mis en œuvre. Un pH à 7,2 est 
prévu en sortie de décantation. 

D’après les informations fournies dans les pièces du dossier, l’étape d’ozonation a pour objectif 
majeur de réduire la concentration en métabolites du métolachlore, d’oxyder le glyphosate et 
l’AMPA qui sont très sensibles à ce traitement. L’ozonation oxyde également les précurseurs 
de THM et élimine les molécules donnant un goût à l’eau. 

Le taux de traitement prévu est de l’ordre de 1 à 2 g.m-3 avec un temps de contact de 10 
minutes. 

Le gestionnaire précise que le résiduel d’ozone sera nul en sortie du 1er compartiment et de 
0,1 à 0,2 mg.L-1 d’ozone en sortie du deuxième compartiment, ce résiduel d’ozone étant 
éliminé ensuite par la chute d’eau et le passage dans la bâche de relevage en amont du 
réacteur à charbon actif. 

L’eau passe ensuite dans un réacteur à charbon actif Carboplus®. Ce réacteur a une forte 
concentration en charbon actif fluidisé. La concentration en charbon sera de l’ordre de 
10 mg.L-1 et le temps de contact dans le réacteur sera compris entre 10 et 15 min. Ce type de 
réacteur permet d’éliminer les micropolluants organiques notamment les produits 
phytosanitaires. La forte capacité d’adsorption due notamment à la concentration élevée en 
charbon ainsi qu’au temps de contact très élevé dans ces réacteurs devrait permettre une 
bonne élimination également des métabolites notamment ceux du métolachlore. 

Une fois cette étape d’affinage effectuée, l’eau passera à travers des filtres à sable afin de 
terminer la clarification. Trois filtres à sable (TE 0,95 mm) sont prévus avec une filtration de 
haut en bas et un lavage à contre-courant air/eau classique. La vitesse de filtration prévue est 
de 6,2 m.h-1 quand tous les filtres sont en service et 9,2 m.h-1 quand un filtre est en lavage. La 
turbidité prévue est 0,3 NFU en sortie des filtres à sable. 

L’eau est ensuite désinfectée avec des UV basse pression à la dose de 400J.m-2, dose 
classiquement utilisée en traitement d’EDCH comme dose désinfectante notamment sur les 
virus (Afssa 2009). 

Ensuite, les étapes de traitement sont : 

• une remise à l’équilibre calco-carbonique à la soude (hydroxyde de sodium), avec un 
taux de traitement simulé par la pièce de dossier n° 6 à 27,64 mg.L-1 dans le cas d’une 
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« qualité d’eau moyenne » et à 16,83 mg.L-1 dans le cas d’une « qualité d’eau 
médiocre » ; 

• une désinfection au chlore gazeux dans la bâche de stockage de l’eau traitée avec un 
taux de traitement de 0,5 mg.L-1 Cl2 et un temps de contact asservi au débit de 
refoulement (2 à 5 h temps de contact). 

  

 

 

 
 Figure 13 : Future filière de traitement de l’usine de Sérignac (Source : pièce du dossier n°6) 
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ANNEXE 10 : AUTOSURVEILLANCE PREVUE DE LA FUTURE DE TRAITEMENT DES EAUX DESTINEES A LA CONSOMMATION HUMAINE DE 
SERIGNAC-SUR-GARONNE (PIECE DU DOSSIER N°5) 
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ANNEXE 11 : BOUES PRODUITES PAR L’USINE DE PRODUCTION D’EAU DESTINEE A 
LA CONSOMMATION HUMAINE 

➢ Boues du traitement d’EDCH 

Un tableau complet présent dans la pièce du dossier n°6 précise les volumes de boues 

potentiels à chaque étape du traitement. 

Pour l’étape de clarification, le volume de boues est estimé à 36 m3.j-1 avec 182 kg MS.j-1 et 

une concentration de boues de 5 g.L-1. La quantité totale de boues pour la filière de traitement 

est estimée à 242 kg MS.j-1. 

Les eaux de lavage et les boues/eaux de lavage des filtres à sable, les boues du décanteur, 

les boues du réacteur à charbon, les eaux provenant de la déshydratation des boues, sont 

mélangées dans une bâche et transvasées dans un épaississeur en amont duquel du 

polymère est injecté. La surverse de l’épaississeur doit être rejetée dans la Garonne en aval 

de la prise d’eau. 

Puis, les boues épaissies sont centrifugées. Les experts considèrent que d’après le dossier, 

la siccité obtenue devrait être au minimum de 18 %. Les boues sont stockées sur une 

plateforme de compostage d’où elles partent sur trois sites (Durance, Le Boulin, 

Castelsarrasin). 
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ANNEXE 12 : DEMARCHE DE L’AFSSA (2010) POUR ESTIMER DES ABATTEMENTS DU 
TITRE INFECTIEUX PRIONS  

L’Afssa (2010) a réalisé une simulation de l’infectiosité prions dans les effluents liquides d’un 
établissement d’équarrissage transformant des sous-produits animaux C1. Pour cela, elle a 
étudié l’évolution de la quantité de prions contenue dans un encéphale de petit ruminant atteint 
de tremblante classique, au cours des principales étapes de transformation des sous-produits 
et de traitement de la STEU. Différents scénarios, avaient été investigués, du « pire » au 
« meilleur » cas.  

 

Au vu des paramètres considérés par les experts en charge de l’expertise de cet avis de 2010, 
l’Afssa(2010) a estimé que : 

• aucun abattement n’est attendu par la méthode n°3 de transformation des sous-
produits ; 

• les abattements suivants, pouvant se sommer le long de la filière de transformation et 
de traitement des effluents liquides, étaient possibles : 

o 2 log10 lors du passage des effluents par la grille de 6 mm ; 

o 2 log10 via l’adsorption des prions sur les boues ;  

o 3 log10 avec un traitement des effluents liquides par la méthode 1 
(recommandée par l’Afssa (2010).  

Dans cette simulation de 2010, la résultante des abattements globaux (avec l’application de la 

recommandation du traitement des effluents liquides par la méthode 1) à la sortie de la STEU 

d’équarrissage était donc estimée, à 7 log10 pour les prions de la tremblante classique.  

 

Le CES « Eaux » indique que le modèle développé dans le cadre de la présente expertise ne 
prend pas en compte les mêmes paramètres d’abattement liés à l’établissement 
d’équarrissage. En effet, la quantité de prions n’est pas intégrée sous forme de valeurs fixes 
mais par un intervalle de valeurs (à la fois en aval et en amont de grilles de 6 mm). Aussi, les 
abattements le long de la filière d’équarrissage sont différents. En adaptant la méthodologie 
de l’Afssa (2010) avec les fourchettes d’abattements précédemment estimés pour la filière 
d’équarrissage, le CES « Eaux » calcule les abattements moyens d’infectiosité des prions 
suivants :  

• 1,15 log10 lors de la transformation d’équarrissage (moyenne de l’intervalle 0,3 à 2 log10, 
soit 50 à 99 % d’abattement cf. § 3.3.1.3) ;  

• 1,175 log10 lors du traitement de la STEU (moyenne de l’intervalle 0,15 à 2,2 log10 soit 
30 à 99,4 % d’abattement cf. § 3.3.1.4) ; 

De plus, en cas de traitement thermique des effluents liquides par la méthode 1 

recommandation de l’Afssa (2010), un abattement possible de 3 log10 reste possible.  

Aussi, en sommant ces valeurs, l’abattement global potentiel serait de 5,3 log10. 

  



Avis de l’Anses 

Saisine n°2024-AST-0062 
 

page 82 / 85 

ANNEXE 13 : TABLE DES MATIERES 

1. CONTEXTE ET OBJET DE LA SAISINE .................................................................1 

2. ORGANISATION DE L’EXPERTISE ........................................................................4 

2.1. Modalités de traitement de la saisine ....................................................................4 

2.2. Méthode de l’expertise ...........................................................................................4 

2.2.1. Recherche bibliographique ....................................................................................4 

2.2.2. Méthode de l’expertise ...........................................................................................5 

3. ANALYSE ET CONCLUSIONS DU CES..................................................................6 

3.1. Description du projet et de son environnement local ..........................................6 

3.1.1. Établissement d’équarrissage et sa station de traitement des eaux usées .......7 

3.1.2. La Garonne ..............................................................................................................8 

3.1.3. Caractéristiques hydrodynamiques du tronçon de la Garonne concerné par le 

projet 8 

3.1.4. Température de l’eau de la Garonne sur le secteur concerné par le projet ..... 10 

3.1.5. Traitement et distribution des eaux destinées à la consommation humaine ... 10 

3.2. Identification du danger ....................................................................................... 12 

3.2.1. Généralités sur les prions et les encéphalopathies spongiformes 

transmissibles .................................................................................................................... 12 

3.2.2. Souches de maladies à prions animales présentes en France ......................... 12 

3.2.3. Risque zoonotique des souches de maladies à prions animales présentes en 

France 15 

3.2.4. Quantification de l’infectiosité des prions .......................................................... 15 

3.2.5. Connaissances actuelles sur le comportement des prions ............................... 16 

3.2.5.1. Devenir des prions dans les eaux usées ........................................................ 16 

3.2.5.2. Persistance des prions dans l’environnement ............................................... 16 

3.2.5.3. Devenir des prions dans les eaux naturelles ................................................. 17 

3.2.5.4. Efficacité de la transformation et du traitement d’un équarrissage ............. 18 

3.2.5.5. Efficacité du traitement des eaux destinées à la consommation humaine sur 

les prions 18 

3.3. Évaluation de l’exposition .................................................................................... 21 

3.3.1. Présence potentielle des prions dans les effluents rejetés par l’établissement 

d’équarrissage .................................................................................................................... 21 

3.3.1.1. Quantité initiale de prions associée au système nerveux central ................ 21 

3.3.1.2. Flux de contamination ..................................................................................... 22 

3.3.1.3. Transformation à l’usine d’équarrissage ........................................................ 22 

3.3.1.4. Station de traitement des eaux usées............................................................. 23 

3.3.2. Devenir des prions sur le tronçon de la Garonne concerné .............................. 23 



Avis de l’Anses 

Saisine n°2024-AST-0062 
 

page 83 / 85 

3.3.2.1. État des prions ................................................................................................. 23 

3.3.2.2. Maintien de l’infectiosité .................................................................................. 23 

3.3.2.3. Sédimentation .................................................................................................. 24 

3.3.2.4. Impact du débit de la Garonne au niveau du tronçon concerné ................... 24 

3.3.2.5. Entrées pour le module « la Garonne » du modèle d’exposition .................. 24 

3.3.3. Devenir des prions dans les eaux destinées à la consommation humaine 

produites et distribuées par l’usine de Sérignac-sur-Garonne ....................................... 25 

3.3.3.1. Entrées pour le module « Production et distribution d’EDCH » dans le 

modèle 26 

3.3.3.2. Clarification (Coagulation/floculation/décantation) ....................................... 26 

3.3.3.3. Ozonation ......................................................................................................... 27 

3.3.3.4. Sorties du module « Production et distribution d’EDCH » du modèle 

d’exposition ........................................................................................................................ 28 

3.4. Caractérisation du risque « prions » lié au projet local ..................................... 28 

3.4.1. Réduction de la quantité de « prions » au niveau du module « équarrissage »

 31 

3.4.2. Réduction de la quantité de « prions » au niveau du module « la Garonne » .. 32 

3.4.3. Réduction de la quantité de « prions » au niveau du module « Production et 

distribution d’ EDCH » ....................................................................................................... 33 

3.4.4. Estimation de l’exposition pour le consommateur d’EDCH .............................. 35 

3.4.5. Valeurs d’abattements obtenus avec la démarche de l’Afssa (2010) ................ 37 

3.5. Hors champ de l’expertise : présence des prions dans les boues et impact sur 

l’environnement .................................................................................................................. 38 

3.6. Conclusions et recommandations du CES « Eaux » .......................................... 38 

3.6.1. Limites de l’expertise et hypothèses du CES « Eaux » ...................................... 39 

3.6.2. Réponses aux questions de la saisine ................................................................ 39 

4. Conclusions et recommandations de l’Agence .................................................. 43 

 

ANNEXE 1 ...........................................................................................................................53 

ANNEXE 2 : Lettre de saisine du 13 mai 2024 .....................................................................57 

ANNEXE 3 : CARACTERISTIQUES DES CINQ PREMIERES METHODES DE 

TRANSFORMATION NORMALISEES DE SOUS-PRODUITS ANIMAUX PREVUES AU 

CHAPITRE III DE L’ANNEXE IV DU LE REGLEMENT (UE) N ° 142/2011 ..........................60 

ANNEXE 4 : Courrier du Préfet du Lot-et-Garonne du 9 février 2024 ...................................61 

ANNEXE 5 : GLOSSAIRE ET ACRONYMES .......................................................................69 

ANNEXE 6 : TONNAGES TRAITES PAR LES ENTREPRISES D’EQUARRISSAGE en 2022 

et 2023 (d’après la pièce du dossier n° 19) ..........................................................................70 

ANNEXE 7 : DESCRIPTION DE LA STATION DE TRAITEMENT DES EAUX USEES 

D’EQUARRISSAGE .............................................................................................................71 



Avis de l’Anses 

Saisine n°2024-AST-0062 
 

page 84 / 85 

ANNEXE 8 : QUALITE DE L’EAU BRUTE ALIMENTANT LA PRISE D’EAU DE SERIGNAC-

SUR-GARONNE ..................................................................................................................74 

ANNEXE 9 : FILIERE DE TRAITEMENT DE L’USINE DE TRAITEMENT DES EAUX 

DESTINEES A LA CONSOMMATION HUMAINE DE SERIGNAC-SUR-GARONNE ...........77 

ANNEXE 10 : AUTOSURVEILLANCE PREVUE DE LA FUTURE DE TRAITEMENT DES 

EAUX DESTINEES A LA CONSOMMATION HUMAINE DE SERIGNAC-SUR-GARONNE 

(PIECE DU DOSSIER N°5) ..................................................................................................79 

ANNEXE 11 : BOUES PRODUITES PAR L’USINE DE PRODUCTION D’EAU DESTINEE A 

LA CONSOMMATION HUMAINE .........................................................................................80 

ANNEXE 12 : DEMARCHE DE L’AFSSA (2010) POUR ESTIMER DES ABATTEMENTS DU 

TITRE INFECTIEUX PRIONS ..............................................................................................81 

ANNEXE 13 : TABLE DES MATIERES ................................................................................82 

ANNEXE 14 : SUIVI DES MODIFICATIONS DE L’AVIS ......................................................85 

 

 
 
 
  



Avis de l’Anses 

Saisine n°2024-AST-0062 
 

page 85 / 85 

ANNEXE 14 : SUIVI DES MODIFICATIONS DE L’AVIS 

Numéro 

de pages 

Description de la modification 

page 30 Ajout d’une précision dans le tableau 2 : 

La deuxième ligne du module « Alimentation en EDCH » initialement 

« Coagulation, floculation, décantation » est modifiée en Clarification 

(Coagulation, floculation, décantation) ». 

pages 29 

et 30 

Correction du numéro de tableau 2 et ajout du renvoi à la figure 10 : 

Les informations des deux dernières colonnes des lignes du tableau 2 relatives 

au débit du cours d’eau, à la clarification (Coagulation, floculation, décantation) 

et à l’ozonation, initialement remplies par « Évalué par scénario (Tableau 2) » 

sont modifiées par « Évalué par scénario (Tableau 3 et la figure 10) ». 

page 41 Correction des valeurs de l’intervalle d’incertitude de la valeur médiane 

d’exposition du § 3.6 Conclusions et recommandations du CES « Eaux » : 

Les valeurs de l’intervalle d’incertitude de la valeur médiane d’exposition 

étaient erronées au niveau du § 3.6. Initialement indiquées « entre 3,00.10-6 et 

4,50.10-5 DI50m », elles y sont modifiées en « entre 3,00.10-8 et 4,60.10-5 DI50m ».  

page 41 Valeur de N recalculée suite à la ligne précédente : 

• La phrase initiale « Si l’on retenait l’hypothèse que l'Homme a la même 
susceptibilité au danger que le macaque, l'interprétation de ces résultats 
sur un plan statistique serait qu'un cas d'infection pourrait être observé si 
22 000 consommateurs d’EDCH buvaient deux litres d'eau au moment du 
pic de contamination des eaux lié au traitement d'un cadavre de bovin 
contaminée » est modifiée en « Si l’on retenait l’hypothèse que l'Homme a 
la même susceptibilité au danger que le macaque, l'interprétation de ces 
résultats sur un plan statistique serait qu'un cas d'infection pourrait être 
observé si 21 739 consommateurs d’EDCH buvaient deux litres d'eau au 
moment du pic de contamination des eaux lié au traitement d'un cadavre 
de bovin contaminée23 » ; 

• De même, la note de bas de page n°23, initialement « La relation entre la 
DI50m et le nombre de personnes N nécessaires pour observer un cas 
d'infection peut être exprimée par la formule simplifiée suivante : N=1/D où 
D représente l’exposition maximale estimée à 4,50×10−5 DI50m. Cela signifie 
que N, le nombre de personnes devant consommer cette quantité d'eau 
pour qu'une infection soit fortement probable (0,5), est de 22 222. » est 
modifiée en « La relation entre la DI50m et le nombre de personnes N 
nécessaires pour observer un cas d'infection peut être exprimée par la 
formule simplifiée suivante : N=1/D où D représente l’exposition maximale 
estimée à 4,60×10−5 DI50m. Cela signifie que N, le nombre de personnes 
devant consommer cette quantité d'eau pour qu'une infection soit fortement 
probable (0,5), est de 21 739. ». 

 


